






AVENANT N°1 - Régularisation 
AUGMENTATION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 
Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
Bramefond 
46200 SOUILLAC 

Courriel : marchespublics@cauvaldor.fr 
Adresse internet(U.R.L) : https://www.cauvaldor.fr/ 

http://marches-publics.info 

Représenté par : Monsieur le Président 

B - Identification du titulaire du marché 
Saelen Energie 
77 voie Galilée 
73800 SAINTE-HÉLÈNE-DU-LAC 
Courriel : contact@saelen-energie.fr 
Tél. : 0479605410 
SIRET : 79087261800018 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

C - Objet du marché 
Renouvellement et extension du réseau de chaleur de Gramat/ Lot n° 07 : Chaudière bois et 
périphériques 

Référence du marché : 2022-30700TRX07 

Date de la notification : 29/03/2022 

Délai d'exécution : 9 mois 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 276 712,00 €
- Montant TTC : 332 054,40 €

D - Objet de l'avenant 
Modifications introduites par le présent avenant : augmentation de montant 

Montant du marché avant avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 %
- Montant HT : 276 712,00 €
- Montant TTC : 332 054,40 €

Montant de l'avenant : 
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PROTOCOLE D'ESSAIS CHAUDIERE BOIS ET FILTRE

Objectif :

Conformément au cahier des charges du marché public

Préalable technique :
Câblage de la cascade chaudière bois/gaz sur l'automate Heizomat => GCM
Mise en place d'un sonde de température retour RTM : Fourniture => SAELEN ENERGIE, Installation => GCM
Caractérisation (granulométrie + humidité) de chacun des combustibles avant essai par étuve + tamiseuse => Quercy Energies et COUFFIGNAL

JOUR 1 P45 / H25 (*) Essais réalisés par Saelen le 19/09/2023 Essais à réaliser
Plaquette 100% Résultat : concluant Résultat :
Ecorce 0%

JOUR 2 P45 / H25 (*) Essais à réaliser Essais à réaliser
Plaquette 50% Résultat : Résultat :
Ecorce 50%

JOUR 3 P45 / H45 (*) Essais à réaliser Essais à réaliser
Plaquette 50% Résultat : Résultat :
Ecorce 50%

JOUR 4 P100 / H25 (*) Essais à réaliser Essais à réaliser
Plaquette 50% Résultat : Résultat :
Ecorce 50%

JOUR 5 P100 / H40 (*) Essais à réaliser Essais à réaliser
Plaquette 50% Résultat : Résultat :
Ecorce 50%

(*) : Le laboratoire d'analyse du combustible aura la charge de définir l'équivalence des types de combustibles visés par les essais dans la norme
EN ISO 17225-1:2021

Vérification pour chaque combustible cible :
Essais sur une durée de 24 heures

Chaudière : Stabilité de production puissance. 

Enregistrement d'une recette combustible pour chacun des cobustibles testés

Filtre Fonctionnement du filtre sans colmatage des bougies
Analyse de la courbe GTC sur 24h (T° fumées) pour validation du fonctionnement filtre

Formation à l'exploitation de la chaudière et à la création des recettes => SAELEN
Durée : les 5 jours d'essai
Format : COUFFIGNAL + 3 techniciens de CAUVALDOR
Livrable : feuille de présence + liste des points abordés

Analyse des courbes GTC sur 24h (puissance, O2, dépression, T° fumées) pour validation du fonctionnement 
chaudière

CHAUDIERE BOIS HEIZOMAT FILTRE GLOSFUME

Essais de fonctionnement en feu continu avec progression de la granulométrie et de l'humidité des combustibles jusqu'à atteindre la puissance demandée avec 
le combustible cible => A faire par SAELEN

L'essai sera considéré comme concluant dès lors que la chaudière aura été en mesure de fournir la puissance 
appelée par le réseau au moment de l'essai (même si la puissance appelée est inférieure à 1200kW), dans la limite 
de 1200kW (+/-5%).

- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 5 500,00 € 
- Montant TTC : 6 600,00 € 
- % d'écart introduit par l'avenant : 1,99 % 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 282 212,00 € 
- Montant TTC : 338 654,40 € 

 
1. Préciser le CCTP en terme d’épreuves concluantes : 

le CCTP n’est pas suffisamment précis sur les modalités pratiques et techniques de réception des 
lots 7 et 8 : notamment, les durées d’essai en feu continu par type de combustibles ne sont pas 
précisément définies, seul l’objectif final d’atteinte des objectifs de puissance thermique est 
mentionné dans le CCTP ; le protocole que nous avons construit avec le MOE BREHAULT spécifie 
une durée d’essais en feu continu de cinq jours. 
 

2. Mettre en exploitation le plus rapidement possible le réseau de chaleur de Gramat.  
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E - Signature du titulaire du marché 
A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 
A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur le Président 
Christophe PROENÇA 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

G - Notification de l'avenant au titulaire du marché 
En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 
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En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de notification 
du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché : 
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CAUVALDOR
COMM COMM CAUSSES ET VALLEE DORDOGNE
BRAMEFOND

Accompagnement et intervention sur chaudière

Client final
Offre n°
Date de l'offre
Validité de l'offre

DEVISParc Alpespace - bâtiment Cleanspace
354, voie Magellan - 73800 Ste Hélène du Lac
Tel : 04 79 60 17 54

46200 SOUILLAC

Désignation Qté PU € Total €

: ADR-070439 GRAMAT
: O-BS-04151
: 25/10/2023
: 2 mois

INTER Prestation d'intervention 1,00 5 500,00 5 500,00

Intervention d'un Technicien dans la limite d'une semaine avec trajets (selon le programme précédemment envoyé par M Bréhault le 23/10/23). Offre incluant la main d'œuvre, les trajets et les frais de vie. En cas d’aléas ou temps nécessaire supplémentaire, une réévaluation sera faite entre le Client et Biomax-service.
Travaux prévus :- Réglage de chaudière selon les caractéristiques de combustible ci-dessous :
Mélange 50% plaquette, 50% écorce P45 M25 puis P45 M45* selon norme EN ISO 17225 avec longueur max des particules 200mmMélange 50% plaquette, 50% écorce P63 M25 puis P63 M40 selon norme EN ISO 17225 avec longueur max des particules 200mm
Note : la plaquette P100 n'existe plus au niveau des normes cependant la P63 répond à description du combustible du CCTP
- Enregistrement des différentes recettes de combustion et remise de fiches de réglage- Rapport sous quinzaine
A la charge du Client :- S'assurer de la pleine disponibilité en demande de chaleur du réseau pendant toute la durée des opérations (la non-disponibilité entrainant une baisse de la demande ne permettra pas d'effectuer les réglages, ni d'assurer une stabilité de fonctionnement)- Analyse des échantillons de combustible
Note :- Cette offre n'inclue pas une garantie de performance à l'issue de la prestation- Le contrôle de stabilité sur une durée de 24h n'est pas possible sur la période demandée compte tenu des temps nécessaires de réglages, des temps de monté en charge associé au changement de type de combustible- a fortiori il est très probable que la limite temps souhaité dans votre programme ne puisse être respecté compte tenu du nombre de tests ; merci de nous informer des « parades » que vous souhaitez mettre en place- Le taux d'humidité a une incidence sur la puissance développée par la chaudière

*Certaines performances attendues de notre offre peuvent ne pas être atteintes vis-à-vis de celles remises au moment de l’appel d’offre.

Devis N° O-BS-04151 - Date : 25/10/2023 2/1Page Devis N° O-BS-04151 - Date : 25/10/2023 2/1Page 
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CAUVALDOR
COMM COMM CAUSSES ET VALLEE DORDOGNE
BRAMEFOND

Accompagnement et intervention sur chaudière

Client final
Offre n°
Date de l'offre
Validité de l'offre

DEVISParc Alpespace - bâtiment Cleanspace
354, voie Magellan - 73800 Ste Hélène du Lac
Tel : 04 79 60 17 54

46200 SOUILLAC

Désignation Qté PU € Total €

: ADR-070439 GRAMAT
: O-BS-04151
: 25/10/2023
: 2 mois

Totaux €
HT 5 500,00

BIOMAX Service - SAS au capital de 100.000 € RCS Chambéry - SIRET 847 745 791 - NAF 7490B  - TVA FR11847745791

TVA
TTC

1 100,00
6 600,00

Monsieur Patrice CRESSENS

MT TTC
6 600,00

Règlement
Terme de paiement 100%

Mode
Virement

Conditions
A réception facture

IBAN CIC BASSENS - BIC CMCIFRPP
FR76 1009 6185 2900 0692 8540 187

SIGNATURE DU CLIENT :
Précédée de la mention "Bon pour Accord" (Téléphone + Email)

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE :
Le contrat entre en vigueur à la date du bon pour accord. Il est conclu pour une durée d¶un an et renouvelable par tacite reconduction dans le respect 
des dispositions légales, sauf dénonciation par l¶une des parties, par courrier recommandé avec accusé de réception, envoyé au moins un mois avant 
chaque échéance contractuelle (cachet de la poste faisant foi). Le prix du contrat est révisable chaque année au moment du renouvellement du contrat.
La date d¶intervention est définie avec le client, selon les disponibilités d¶un technicien Biomax Service. En cas d¶annulation tardive ou d¶absence du 
client non communiquée, le déplacement du professionnel sera facturé. La visite d¶entretien peut néanmoins être annulée ou déplacée sous réserve 
d¶un délai de prévenance minimum de 2 jours avant la date du rendez-vous accepté. Aucun dédommagement ne sera versé de part et d¶autre dans ce 
cas.
Le taux de TVA appliqué au contrat d¶entretien correspond au taux en vigueur au moment de la signature du contrat, sous réserve de la validité des 
renseignements fournis par le client. Pour bénéficier d¶un éventuel taux réduit de TVA, le client est tenu de remplir et remettre à Biomax Service le 
formulaire CERFA n°1301-SD avant la facturation. En cas d¶informations erronées, le client ayant bénéficié indûment d¶un taux réduit de TVA engagerait 
sa responsabilité auprès du fisc. Celui-ci devra alors payer le complément de TVA à l¶administration fiscale.
Le remplacement des pièces n¶est pas compris : toute pièce détachée remplacée sera facturée en sus.
Les conditions générales de vente de Biomax Service disponibles sur http://www.biomax-service.fr/conditions-generales-vente-biomax-service/
sont réputées acceptées par le client à la passation de la commande.

Si l'entretien de votre chaudière est réalisé par un chauffagiste partenaire Heizomat, cette offre lui est destinée en priorité.
Merci de le contacter pour en bénéficier.

Devis N° O-BS-04151 - Date : 25/10/2023 2/2Page 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE  
MEDIATHEQUE NUMERIQUE DU LOT 

ENTRE 

Le Département du Lot  
représenté par le président du Département, M. Serge RIGAL 
agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente en date du … 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
ci-après dénommé «le Département » 

ET 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, 
Représentée par son président, M. Christophe PROENCA, 
Dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du…. 
Bramefond 
46200 SOUILLAC 
 
ci-après désigné « l’EPCI » 

 
 
 
 
CONSIDÉRANT : Le Département du Lot, via la Bibliothèque Départementale du Lot 

(BDL), son service de lecture publique, propose un service de 
médiathèque numérique aux bibliothèques partenaires. 
Avec l’accompagnement de l’Etat (Ministère de la Culture), le 
Département du Lot a mis en œuvre une plateforme numérique et a 
passé un marché public avec plusieurs prestataires pour bénéficier 
de ressources numériques sélectionnées par la BDL. 
Le Département souhaite accompagner le développement de ce 
service en direction du public, en encourageant parallèlement la 
fréquentation des bibliothèques locales.  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1er:  Objet  
La présente convention a pour objet la mise à disposition des contenus 
numériques de la plateforme départementale en ligne dénommée 
« Médiathèque numérique du Lot » auprès de tous les lotois et usagers 
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par le biais des bibliothèques locales (et/ou du réseau départemental). 
Cette offre a pour objectifs de : 

- compléter l’offre documentaire « physique » de la Bibliothèque 
départementale du Lot (livres, livres audio, jeux, outils 
d’animation) déjà proposée aux bibliothèques du Lot 

- favoriser un égal accès à la culture sur le territoire départemental 
par une offre en contenus numériques accessibles dans les murs 
de la bibliothèque, mais également et surtout, au domicile des 
usagers (nécessite un ordinateur ou une tablette et une connexion 
internet). Cette offre nomade, légale et sécurisée sera mise 
gracieusement à disposition du public abonné. 

 
La Médiathèque numérique du Lot propose l’accès à des contenus 
numériques diversifiés :  

- Cinéma (pour un usage privé) 
- Films documentaires avec droits de projections publiques 

gratuites dans les bibliothèques 
- Presse 
- Livres numériques 
- Autoformation 
- Musique et concerts 
- Espace dédié aux enfants 

 
ARTICLE 2 : Fonctionnement 

La Médiathèque numérique du Lot  est accessible à l’adresse : 
https://mediatheque-numerique.lot.fr/ pour tous les usagers inscrits dans 
une bibliothèque partenaire, sur demande d’accès au service (et après 
délivrance d’un identifiant et mot de passe). 
 
L’inscription des usagers est valable 1 an de date à date. 
 
La BDL met à disposition de la bibliothèque partenaire un accès 
administrateur à la plateforme permettant d’inscrire et de gérer les 
adhérents.  
 
La Médiathèque numérique du Lot  est accessible 24h/24h et 7j/7j. 
Elle propose principalement des contenus consultables en illimité et 
d’autres ressources accessibles de manière limitée (uniquement pour le 
cinéma à usage privé).   
 

ARTICLE 3 : Modalités d’utilisation et engagements réciproques 
L’EPCI s’engage à réserver, à l’usage exclusif de la bibliothèque et 
de ses usagers, les contenus mis à disposition.  
 
L’EPCI désignera une personne référente au sein de la bibliothèque 
chargée notamment, d’une part de participer aux formations gratuites 
et réunions organisées par la BDL sur la mise en œuvre et l’évaluation 
du service, d’autre part de faire remonter auprès de la BDL des problèmes 
techniques et dysfonctionnements constatés. Pour les réunions et les 
formations, les frais de transport et de restauration de la personne 
référente seront pris en charge par l’EPCI. 

Les bibliothèques disposant d’un site internet font le lien vers le site 
Médiathèque numérique du Lot : https://mediatheque-numerique.lot.fr/  . 
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La BDL s’engage à fournir si besoin un bandeau cliquable à intégrer au 
site de la bibliothèque. 

Formation 
La formation à l’utilisation de cette plateforme sera assurée gratuitement 
par la BDL auprès de la personne référente désignée par l’EPCI.  
Cette formation étant fortement conseillée, l’EPCI s’engage à faciliter le 
déplacement des agents des bibliothèques à ces formations, organisées 
par la BDL. 
 
Assistance technique 
La BDL s’engage à assurer la maintenance de la plateforme et le contact 
avec les fournisseurs.  
 
Les bibliothèques assurent l’assistance de premier niveau auprès de leurs 
usagers. Ceux-ci peuvent cependant contacter directement la BDL pour 
toute question relative au fonctionnement de la MNL ou pour un besoin 
d’assistance technique (les coordonnées sont disponibles depuis la 
plateforme). 
 
Médiation 
Cette offre de contenu est coordonnée par la bibliothèque départementale 
qui prend en charge une partie de la médiation :  

- les ressources proposées seront éditorialisées et les sélections 
très régulièrement mises à jour 

- les usagers seront informés des nouveautés via une newsletter 
- la BDL réalisera fréquemment des supports de communication 

(affiches, flyers…) sur des thématiques variées (qui peuvent être 
en lien avec des actions culturelles locales). 

 
L’EPCI s’engage à assurer la médiation de proximité : 

- en considérant l’offre numérique comme partie intégrante des 
collections des bibliothèques et en la valorisant auprès des 
usagers 

- en assurant des démonstrations 
- en mettant en valeur les outils de communication fournis par la 

bibliothèque départementale. 
 

Communication  
Le Département met en place des campagnes de communication 
départementale visant à valoriser ce service en ligne présent dans les 
bibliothèques du Lot (Contact lotois, lot.fr, newsletter lot.fr, réseaux 
sociaux). 
Des flyers et affiches sont mis à disposition de l’EPCI pour affichage dans 
les communes concernées. 
 
L’EPCI s’engage à relayer localement cette communication visant à 
promouvoir ce service auprès du public par tous moyens à sa disposition. 
Il s'engage à apposer le logo du Département du Lot ainsi que celui de 
l’état (DRAC Occitanie) dans tous les documents de communication émis 
faisant la promotion de la Médiathèque numérique du Lot.  
Durant la durée de la convention, l’EPCI renouvellera ses actions de 
communication aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par 
année civile. 
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Evaluation 
La BDL fournit annuellement les données départementales d’usages de 
la Médiathèque numérique du Lot par les utilisateurs. 
 

 

ARTICLE 4 : Participation financière  
Le Département prend en charge la plus grande partie des frais de 
fonctionnement de la Médiathèque numérique du Lot, afin de garantir à 
tous les Lotois un accès gratuit au service, sans avoir à souscrire un 
abonnement particulier pour bénéficier du service numérique. 
A titre de contribution, l’EPCI s’acquittera d’une participation financière 
annuelle de 0,13 € par habitant (sur la base de la population légale INSEE 
des communes lotoises composant la communauté de communes, mise 
à jour de l’année N-1). 
Cette contribution est calculée sur la base du nombre d’utilisateurs et du 
coût des prestations facturées par les fournisseurs du service de la 
Médiathèque numérique du Lot. Le Département se garde le droit de 
proposer un ajustement du montant de la participation financière pour 
l’année civile suivante. 
 
Durée de mise à disposition  
La plateforme Médiathèque numérique du Lot est mise à la disposition 
des bibliothèques de l’EPCI à compter du 1er janvier 2024 pour une 
année civile complète.  
 
La présente convention est valable un an, renouvelable par tacite 
reconduction. Elle peut être dénoncée, à tout moment par l’une ou l’autre 
des parties, notifié par lettre en RAR, entraînant un préavis de trois mois 
avant suspension du service. 

 
ARTICLE 5 : 

 
Exécution de la convention 
Les parties conviennent de se rencontrer pour résoudre d’éventuels 
dysfonctionnements dans l’exécution de la présente convention. Le 
Département se réserve, cependant, le droit de suspendre la prestation 
dans le cas de manquement aux obligations conventionnelles de la part 
de l’emprunteur. 
 
En cas de désaccord profond, le Tribunal administratif de Toulouse est 
compétent pour trancher le contentieux. 
 
 

Pour le Département : 
 
A Cahors, le………… 
 
Pour le président, 
la vice-présidente déléguée 

Catherine PRUNET 

Pour l’EPCI : 
 
A Souillac, le…… 
 
Le Président, 
 
 

 
Christophe PROENCA. 
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Convention de partenariat GE-OPEP/5 ECOLES DE MUSIQUE/CAUVALDOR 2023-2026 

 

Convention de partenariat  

Le Groupement d’Employeurs-Organisation Pour l’Emploi Partagé (GE-OPEP), la 

Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne et les 5 écoles 

de musique du Nord du Lot 

Financement du poste mutualisé des écoles de musique du nord du Lot pour les années  
2023/2024 – 2024/2025 – 2025/2026 

 

 
Entre les soussignés : 
 
L’association Ecole de musique de Gramat 
Adresse : 4, avenue d’Alsace 46500 GRAMAT 
Tel : 05 65 33 62 46 
Mail : ecolemusiquegramat@gmail.com  
Représentée par Jean LECOMTE agissant en qualité de Président, 
 
L’association Ecole de musique du Pays de Martel 
Adresse : la Mairie 46600 MARTEL 
Tel : 05 65 32 03 97 
Mail : ecolemusiquemartel@gmail.com  
Représentée par Valérie SAUDRAIS en qualité de Présidente, 
 
L’association Ecole de musique de Saint-Céré 
Adresse : 15 rue d’Armagnac 46400 SAINT-CERE 
Tel : 05 65 33 17 29 
Mail : ecole.musique.saintcere@gmail.com  
Représentée par Jean-Pierre LEGRAND agissant en qualité de Président, 
 
L’association Ecole de musique de Souillac et Haut-Quercy 
Adresse : 34, rue Laborie 46200 SOUILLAC 
Tel : 06 71 32 10 32 
Mail : ecolemusiquesouillac@club-internet.fr  
Représentée par Rodolphe DISABATINO agissant en qualité de Présidente, 
 
L’association Ecole de musique de Vayrac-Beaulieu, 
Adresse : Mairie 46110 VAYRAC 
Tel : 06 84 50 14 66 
Mail : ecoledemusiqueaccords@gmail.com  
Représentée par Lise JOLLY agissant en qualité de Présidente, 
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Convention de partenariat GE-OPEP/5 ECOLES DE MUSIQUE/CAUVALDOR 2023-2026 

 
La Communauté de communes Cauvaldor, Service culture 
Adresse : Château des Doyens 46110 CARENNAC 
Tel : 05 65 33 81 36 
Mail : culture@cauvaldor.fr  
Numéro de SIRET : 200 066 371 000 10  
Code APE : 8411Z 
Représentée par Christophe PROENÇA agissant en qualité de Président, 
 
 
Et le bénéficiaire, 
 
Groupement d’employeurs Organisation Pour l’Emploi Partagé 
Adresse siège social : 2 rue Raymond Lizop, 31100 TOULOUSE 
Tel : 06 35 25 34 96 
Mail : contact@ge-opep.fr 
Numéro de SIRET : 483 617 932 00049 
Code APE : 7038Z 
Représenté par Karim GUERCH agissant en qualité de Président 
 
 
 
PREAMBULE :  
Depuis le mois de juin 2017, les écoles de musique et la communauté de communes Cauvaldor 

réfléchissent ensemble à l’embauche d’un emploi mutualisé en passant par le GE-OPEP.  

Au mois de février 2018, les différents partenaires se sont accordés sur une proposition de 

financement :  

- L’école de musique de Gramat ; 

- L’école de musique du Pays de Martel ; 

- L’école de musique de Saint-Céré ; 

- L’école de musique de Souillac ; 

- L’école de musique de Vayrac-Beaulieu ; 

- La communauté de communes Cauvaldor 

 

Depuis le mois de novembre 2018, un emploi mutualisé à destination des 5 écoles de musique 

a été créé. 

 
 

Il a été convenu ce qui suit 
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Convention de partenariat GE-OPEP/5 ECOLES DE MUSIQUE/CAUVALDOR 2023-2026 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention permet de détailler les conditions de prolongation de l’emploi 
mutualisé ainsi que les missions allouées à ce dernier. 
 
La présente convention permet de sceller les conditions et modalités de paiement pour la 
communauté de communes Cauvaldor et pour chaque école de musique, à l’égard du 
groupement d’employeur OPEP. 
 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE L’EMPLOI MUTUALISE 
 
Les 5 écoles de musique du nord du Lot se sont accordées sur l’embauche, via le groupement 
d’employeur OPEP, d’un emploi mutualisé « chargé de la paie et de l’administration » qui 
prend en charge les missions suivantes : 

- Gestion de la paie pour les écoles de musique de Souillac, Saint-Céré et Vayrac / 
Beaulieu ; 

- Appui administratif pour l’école de musique de Saint-Céré ; 
- Appui réseau inter-écoles pour l’ensemble des écoles de musique du nord du Lot ; 

 
Prenant compte des demandes successives des écoles de musique, depuis sa création le poste 
a évolué d’un CDD vers un CDI, d’un 24 heures vers un 35 heures.  
 
A ce jour, le poste est un temps complet de 35 heures réparties sur 5 jours.  
Lieu de travail : Saint-Céré (3 jours/semaine), Souillac (1 jour/semaine), Vayrac (1 jour/mois) 
et Carennac (3 jours/mois)  
Taux de rémunération : Groupe C – coefficient 285, suivant la CCN ECLAT  
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES D’EMBAUCHE ET DE PAIEMENT PAR LE GE-OPEP 
 
Le GE-OPEP recrute la salariée pour ensuite la mettre à disposition des 5 écoles de musique. 
Il emploie et rémunère la salariée, établit son planning en fonction des besoins des structures 
et facture mensuellement les mises à disposition de la salariée.  
 
La communauté de communes vient en soutien financier aux écoles de musique en 
contribuant à hauteur de de 76 275 € pour 3 ans, c’est-à-dire 25 425 € par an, prenant effet le 
1er septembre 2023 jusqu’au 31 août 2026, pour l’emploi du poste mutualisé. 
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Convention de partenariat GE-OPEP/5 ECOLES DE MUSIQUE/CAUVALDOR 2023-2026 

ARTICLE 4 : MODALITES DE FINANCEMENT POUR LES ECOLES DE MUSIQUE DU NORD DU LOT 
 
Il a été convenu que les écoles de musique du nord du Lot règleront la mise à disposition au 
prorata des heures effectuées pour chaque structure.  
 
La répartition du temps de travail hebdomadaire entre chaque école s’établit comme suit :  
 

Contribution des écoles Heures/semaine 
 Contribution 
Annuelle  

Ecole Saint-Céré 22 heures 6647 € 

Ecole Souillac 8 heures 2417 € 

Ecole Gramat 1 heure 302 € 

Ecole Vayrac 3 heures 907 € 

Ecole Martel 1 heure 302 € 

 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE FINANCEMENT POUR LA SUBVENTION CAUVALDOR 
 
CAUVALDOR apporte son soutien financier aux écoles de musique du territoire 
communautaire, à hauteur de 25 425 € (quinze mille euros) par an pendant 3 ans, pour 
l’embauche d’un emploi mutualisé avec le groupement d’employeur GE-OPEP, étant précisé 
que cette contribution sera versée directement au Groupement d’Employeurs, prenant effet 
le 1er septembre 2023 jusqu’au 31 août 2026. 
Le versement de cette contribution sera opéré chaque année, en une seule fois, auprès du GE-
OPEP, après le vote du budget principal par le conseil communautaire Causses et Vallée de la 
Dordogne (qui a lieu au plus tard le 15 avril chaque année), et ce à compter de 2024 comme 
suit : 
 

 25 425 € en 2024, correspondant à l’année scolaire 2023-2024, 

 25 425 € en 2025, correspondant à l’année scolaire 2024-2025, 

 25 425 € en 2026, correspondant à l’année scolaire 2025-2026. 
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Fait à Souillac, en 7 exemplaires,  

Le, 
 
 
Pour l’école de musique de Gramat 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’école de musique du Pays de Martel 

Pour l’école de musique de Saint-Céré 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’école de musique de Souillac 

Pour l’école de musique de Vayrac-Beaulieu 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la communauté de communes 
CAUVALDOR 

Pour l’association GE-OPEP,  
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Offre GMR Enfance – Jeunesse

ESSS08688

Convention 2023
Grandir en milieu rural (GMR)

Soutien au projet social de territoire

Le  présent  document  constitue  une  convention  partenariale  cadre  entre  la  MSA  et  sa  collectivité
partenaire.

Entre 

LA CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE MIDI-PYRENEES NORD

Dont le siège est situé au 15 et 17, avenue Victor Hugo 12022 Rodez - Cedex 9  

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric Dalle

ci-après dénommée « la MSA »

Et

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUVALDOR

Dont le siège est situé  Bramefond 46200 Souillac

Représentée par  son président, Monsieur Christophe Proença

ci-après dénommé « la collectivité »

Préambule     : 

Dans le cadre de l’évolution des dispositifs  contractuels  et  des fonds liés  à  l’enfance-jeunesse  de la
branche famille (CEJ, CTG, …), la MSA a travaillé courant 2020 sur une nouvelle offre territoriale Enfance
Jeunesse  pour  sa  COG  2021-2025.  Cette  offre  GMR  « Grandir  en  Milieu  Rural »  a  pour  objectif  de
répondre aux besoins prioritaires des familles agricoles et rurales dans le champ de l’Enfance - Jeunesse,
par le biais d’un dispositif de contractualisation dédié. Ce dispositif est centré sur les besoins prioritaires
de l’enfance jeunesse dans les territoires ruraux et/ou fragiles dans les champs de l’accueil de la petite
enfance, des loisirs et vacances, de la parentalité, du numérique et de la mobilité. 

Objectifs visés par le dispositif GMR : 

 L’accueil petite enfance : 
o Renforcer l’offre de garde des jeunes enfants pour les familles sur les territoires ruraux en

développant  notamment  des  modes  de  gardes  adaptés  aux  besoins  spécifiques  des
familles agricoles ou rurales

o Mettre  en place des  actions  innovantes  dans les  structures d’accueil  encourageant  le
développement du jeune enfant
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Offre GMR Enfance – Jeunesse

 Les loisirs/vacances : 
o Développer l’offre (nombre de structures et de places) et l’accessibilité aux loisirs, à la

culture et aux vacances des enfants et des jeunes, en renforçant notamment l’attractivité
pour les jeunes de 10 à 17 ans et les jeunes en situation de handicap

o Mettre en place des projets innovants encourageant l’autonomie et l’investissement des
jeunes

 La parentalité : 
o Renforcer l’accès et la visibilité de l’offre parentalité pour les familles
o Développer des projets d’aide à la parentalité pour toute tranche d’âge
o Développer des services souples et adaptés aux conditions de vie des familles agricoles ou

rurales

 La mobilité :
o Accompagner les territoires ruraux dans leur transition vers une mobilité plus durable au

profit des enfants, des jeunes et des familles
o Développer l’accès à des services alternatifs de mobilité au profit des enfants, des jeunes

et des familles

 Le numérique (accessibilité, équipement, usage, prévention) :
o Développer les compétences numériques à destination de tous les publics, visant à créer 

du lien social et/ou solidaire (visée intergénérationnel)
o Accompagner  l’usage du  numérique  via  une  offre  de  formation  adaptée,  des  actions

d’information et d’accompagnement, ainsi que des actions de prévention sur les risques
liés à l’usage du numérique (addictions, conduites à risques) auprès des jeunes et parents

o Favoriser  l’émergence  de  projets  de  développement  numériques  des  territoires
coconstruits avec les populations rurales 

o Développer l’accès aux services et aux droits via l’usage du numérique

Les caisses MSA déploient cette offre via un dispositif de contractualisation propre avec les territoires pour
contribuer au développement et à l’amélioration de leur offre enfance-jeunesse. 

GMR a vocation à soutenir l’action innovante de la collectivité dans ses thématiques cibles. L’innovation
devant être entendue comme des solutions nouvelles répondant à des besoins spécifiques des familles
agricoles ou rurales (ex : horaires atypiques, travail saisonnier, handicap, insertion professionnelle….) et
qui sont susceptibles de compléter, diversifier ou améliorer l’offre dans les territoires.

GMR propose un soutien financier sur deux niveaux d’intervention et se compose donc de deux volets :  

• Un volet opérationnel,  permettant  d’apporter  un soutien  financier  et  technique  à la  mise en
œuvre d’actions et projets qui concourent à répondre aux besoins identifiés comme prioritaires, sur une
ou plusieurs thématiques de GMR.
• Un volet  « pilotage »,  afin  de  contribuer  à  la  définition  stratégique  des  orientations  GMR  à
l’échelle du territoire cible et d’apporter un appui méthodologique à leur mise en œuvre ou coordination.
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Offre GMR Enfance – Jeunesse

Article 1     : objet de la convention

Cette convention vise à identifier  et  formaliser les  engagements réciproques (humains, techniques et
financiers) de la MSA et de la collectivité pour répondre aux besoins identifiés comme prioritaires sur le
territoire au regard des thématiques cibles de GMR. 

Article 2     : Engagement de la MSA 

Dans le cadre de la mise en œuvre de GMR sur le territoire  de  LA CDC  CAUVALDOR, la MSA met à
disposition  un  référent.  Elle  s’engage  à  apporter  une  contribution  financière  forfaitaire  sur  le  volet
pilotage de GMR. Cette contribution financière forfaitaire d’un  montant de 20 000 €  vise la mise en
œuvre du « Projet social de Territoire » selon trois dimensions :

⋅ La présence d'un projet social de territoire élaboré dans le cadre d'un diagnostic participatif

⋅ L'animation et la mise en œuvre de ce projet via le recrutement d'un(e) chargé(e) de coopération
(en lien avec volume en ETP sur l'année)

⋅ La prise en compte particulière des besoins des populations agricoles et/ou des territoires ruraux
de l'EPCI dans le projet de territoire

Cette  contribution  intègre  le  pilotage  « stratégique »,  par  la  réalisation  d’un  diagnostic  territorial,
l’Ingénierie  sociale  « innovation »,  via  un  accompagnement  méthodologique  ainsi  que  les  fonctions
« coordination », en animation d’un réseau d’acteurs, et/ou assurant un suivi opérationnel des actions
mises en œuvre sur le territoire ciblé.

La  MSA  s'engage  à  mettre  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  (humains,  techniques,  matériels)  pour
atteindre les objectifs qu'elle et la collectivité se seront assignées. 

Article 3     : Engagement de la collectivité  

La  collectivité  s’engage  à  piloter  la  démarche  soutenue  au  titre  du  dispositif  GMR,  à  organiser  les
instances  de  gouvernance  locale  et  à  mobiliser  les  ressources  nécessaires  (humaines,  techniques  et
financières) à sa mise en œuvre. 

Dans ce cadre, elle nomme un référent à hauteur de 2,8 ETP sur la période définie. 

La collectivité, avec l’appui de la MSA, s’engage à établir un diagnostic territorial et un plan d’action dans
le périmètre de GMR. La réalisation de ces documents pourra capitaliser sur d’autres démarches similaires
(par exemple : une Convention territoriale globale). 

Elle s’engage par ailleurs à transmettre à la MSA le bilan des actions réalisées sur l’année N chaque année
avant le 31 mars de l’année N+1, selon les indicateurs demandés par la MSA :

✔ plan  d’actions  du projet social,
✔ compte de résultat du pilotage du projet social de territoire,
✔ bilan  des  subventions  liées  aux  missions  du(es)  chargé(s)  de  coopération  et  coordination(s)

thématique(s).
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Offre GMR Enfance – Jeunesse

Article 4     : Pilotage  et suivi du partenariat

Les parties s'engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu'elles se
sont assignés et à mettre en place des instances de pilotage dédiées au projet. 

Pour  cela,  elles  s’accordent  sur  des  modalités  de  pilotage  et  de  suivi  du  partenariat,  en  mettant
notamment en place un comité de pilotage, composé de représentants de la MSA et de la collectivité. 

Ce comité devra se réunir au moins une fois par an, afin de suivre la mise en œuvre de GMR sur le
territoire de la caisse MSA et de la collectivité. 

Article 5     : Information et communication 

La collectivité s’engage à mettre en valeur l’action et la participation de la MSA comme établie dans le
cadre de cette convention. 

Tout document de communication relatif aux actions ou projets devra faire référence à la participation de
la MSA (logo).

Article 6     : Durée, résiliation et modification de la convention

Cette convention entre en vigueur au 1er  janvier de l’année de sa signature pour une durée d’un an : elle
pourra être modifiée en cours de période selon l’évolution des modalités partenariales. 

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de  façon  anticipée  dans  le  cas  où  l’une  des  parties  ne
respecterait pas ses engagements au titre de la présente convention. Cette résiliation prend effet 15 jours
après mise en demeure de s'exécuter restée infructueuse.

La résiliation à l’initiative de la CMSA pour inexécution de l’action précitée entraînera le reversement par
la collectivité de tout ou partie des sommes versées et non utilisées pour la réalisation de cette action. 

Toute modification de la présente convention ainsi que ses annexes feront l’objet d’un avenant signé par
les parties.

Fait à Rodez en 2 exemplaires, le 23 novembre 2023

Pour la MSA Midi-Pyrénées Nord Pour la Communauté de Communes
Cauvaldor

Le Directeur Général

Eric Dalle

Le Président

Christophe Proença
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AVENANT N°XXXX TYPE A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS PLURIANNUELLE 2021 
Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et  

l’Association XXXX - Gestionnaire de la structure xxxxx 

 
 
Entre 
la Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne », dont le siège social est situé 
« Bramefond » - 46200 SOUILLAC, représentée par son Président en exercice, Monsieur Christophe 
PROENCA, dûment habilité par délibération du bureau communautaire du xxxxxx, 
 
ci-après dénommée « l’Administration », 

d’une part, 
 
Et : 
l’Association xxxx, dont le siège social est situé « xxxx » - 46xxx xxxx, représentée par son Président (ou sa 
Présidente) 
 
ci-après dénommée « l’Association »,  

d’autre part, 
 
 
PREAMBULE 
CONSIDERANT la politique petite enfance-enfance-jeunesse menée par la communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne,  
CONSIDERANT le projet initié par l’association conforme à son objet statutaire, 
CONSIDERANT que le projet de l’association participe à la mise en œuvre de la politique enfance-jeunesse, 
CONSIDERANT la délibération du conseil communautaire Causses et Vallée de la Dordogne n°CC-2022-030 
du 07 mars 2022, dénonçant le contrat enfance jeunesse 2019-2022 et approuvant la mise en place du 
disposition bonus territoire Convention Territoriale Globale (CTG), à compter de 2021, 
 
Les réformes successives ont impacté le budget des associations :  

- Arrêt des contrats aidés, augmentations salariales des Educateurs pour Jeunes Enfants et des 
auxiliaires de puéricultures,  

- La requalification de la classification de la convention collective ALISFA,  

- L’augmentation du SMIC, l’inflation, la mise en place du référentiel bâtimentaire, 

- La mise en place des RSAI (Référents Santé Accueil Inclusif)  

- L’augmentation du nombre d’analyses de pratiques professionnelles obligatoires… 
 

D’autres réformes sont à prévoir en 2024 (par ex, l’augmentation du nombre d’encadrants diplômés). 
 
Les dialogues de gestion qui se sont déroulés en octobre 2023 avec les sept structures gestionnaires, ont 
permis de mettre en exergue que certaines d’entre elles rencontraient des difficultés financières ; d’autres 
un peu moins, étant donné qu’elles disposent d’une réserve financière. 
 

Ceci étant exposé, les articles 3 et 4 sont modifisé comme suit : 
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ARTICLE 3 –  CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET  
 
3.1 Le coût total éligible du projet sur la durée de la convention est évalué à […] EUR conformément au(x) 
budget(s) prévisionnel(s) en annexe III et aux règles définies à l’article 3.3 ci-dessous. 
 
3.2 Les coûts annuels éligibles du projet sont fixés en annexe III à la présente convention ; ils prennent en 
compte tous les produits et recettes affectés au projet. 
 
3.3 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre du 
projet et notamment :  
 

 tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui : 
o sont liés à l’objet du projet et sont évalués en annexe 3 ; 
o sont nécessaires à la réalisation du projet; 
o sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
o sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
o sont dépensés par « l’association » ; 
o sont identifiables et contrôlables ; 

 
3.4 Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable, constaté dans le 
compte-rendu financier prévu à l’article 6. Cet excédent (ou fonds de roulement) ne peut être supérieur à 
30% du total des coûts éligibles du projet effectivement supportés. 
 
 
L’ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
 
4.1 L’Administration contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de X EUR, au regard 
du montant total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention de X EUR, établis 
à la signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1.  
Cette dotation prend en compte le financement des emplois et l’ensemble des besoins liés aux missions 
confiées par l’Administration à l’Association. 
 
4.2 Pour l’année 2022, l’Administration contribue financièrement pour un montant de X EUR qui a été 
approuvé lors du vote du budget primitif 2022. 
 
4.3 En cas de renouvellement par tacite reconduction (dans la limite de deux fois), pour les deuxième et 
troisième année d’exécution de la présente convention, les montants des contributions financières de 
l’Administration seront définis lors du vote du budget primitif, sur proposition de la commission « Petite 
enfance-enfance-jeunesse », et suivant le déroulé des dialogues de gestion précédents qui ont lieu deux fois 
par an, au printemps et à l’automne. 
 
4.4 Les contributions financières de l’Administration mentionnées au paragraphe 4.3 ne sont applicables que 
sous réserve du respect des trois conditions cumulatives suivantes : 

- L’inscription des crédits au budget voté par le conseil communautaire ;  
- Le respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6 à 10 sans préjudice de 

l’application de l’article 12 ; 
- La vérification par l’Administration que le montant de la contribution n’excède pas le coût du projet, 

conformément à l’article 10. 
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Les autres articles demeurent inchangés. 
 
 
Fait à Souillac, le ____________________, en deux exemplaires, 
 

Pour l’association xxx 
Le Président, 
 
 
 
 
 
. 

Pour CAUVALDOR, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
Christophe PROENCA. 
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RAPPORT D’ACTIVITE 
2022

CE RAPPORT A POUR OBJET DE DONNER UN ÉCLAIRAGE SUR L’ACTIVITÉ DE LA RÉGIE PERSONNALISÉE DE 
L’AÉROPORT DE BRIVE VALLÉE DE LA DORDOGNE POUR L’ANNÉE 2022.

Olivier MOULIS
omoulis@aeroport-brive-vallee-dordogne.com
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Chapitre 1 : Trafic constaté
L’année 2022 a été marquée par la reprise du trafic aérien. Si le 1er trimestre a été fortement impacté par l’arrivée du

variant Omicron, 91 896 passagers ont été enregistrés en 2022 sur l’aéroport de Brive-Vallée de la Dordogne. Il s’agit de la

deuxième meilleure année en terme de fréquentation après 2019 (94 118 passagers), année de référence pour la

plateforme.

Le trafic commercial a progressé de +117,10% pour les passagers et de +41,32% pour les mouvements aériens par rapport à

2021. Ces chiffres sont toutefois à relativiser car les années 2020 et 2021 ont été fortement affaiblies par la crise sanitaire.

Ce trafic est basé sur 3 axes de développement caractéristiques.

1. Régulier National : la ligne BRIVE / ORLY a atteint en 2022, les 26 442 passagers avec 2 rotations quotidiennes vs 48 953

passagers en 2019 (3 rotations). Cette ligne positionne clairement l’aéroport comme une plateforme d’aménagement du

territoire qui constitue la première voie de développement et la première motivation de son financement.

2. Régulier Touristique : ce deuxième axe consiste pour notre aéroport à se positionner comme une porte d’entrée

touristique vers les trois territoires que sont la Corrèze, le nord du Lot et le Périgord noir (Vallée de la Dordogne) pour les

touristes étrangers qui visitent nos régions ou s’y installent. A ce titre, la ligne LONDRES STANSTED – BRIVE exploitée par

RYANAIR est représentative de l’intérêt de ces lignes d’apport. Il convient de consolider cette ligne afin d’espérer faire

évoluer l’offre de RYANAIR vers davantage de fréquences. En 2022, 14 924 passagers ont voyagé sur cette ligne. La

pandémie a mis de côté provisoirement le Brexit, mais les effets sont bien réels, l’ensemble des plateformes aéroportuaires

françaises ont enregistré une baisse de passagers sur 2022.

L’ouverture de la ligne BRIVE – PORTO le 1er avril 2019 permet à notre aéroport de diversifier son offre toute l’année à raison

de 2 vols par semaine sur la saison hiver et 3 vols par semaine sur la saison été (nouveauté). 34 787 passagers ont voyagé sur

cette ligne en 2022. Cette destination est plébiscitée par les passagers tant pour le volet loisirs que pour un usage

professionnel qui tend à se développer.
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Chapitre 1 : Trafic constaté

Enfin, une nouvelle ligne pour Bruxelles a été ouverte par Ryanair d’avril à octobre 2022 avec 11 393 passagers pour cette

première année d’exploitation.

Les lignes vers Porto, Londres et Bruxelles seront maintenues à minima jusqu’en octobre 2024.

3. Touristique : un troisième axe de développement a été fortement impacté par la crise sanitaire en 2020 et 2021, celui des

« départs ponctuels » ou « saisonnier estival » : Ajaccio (assuré par Amelia) a comptabilisé 1112 passagers en 2022 et une

nouvelle ligne vers Nice a été ouverte par Amelia avec 823 passagers (02/07 au 03/09)

Bien que 6 vols « Charters vacances » ou « d’affrètement de groupes » ont été programmés par les agences de voyages et

tours opérateur, un seul a été réalisé avec un report sur 2023 pour la majorité des autres vols. Certains charters rugby ont

été opérés cette année.

En complément de ces 3 axes principaux, il convient d’évoquer « l’aviation d’affaire » avec 361 mouvements, mais

également « l’aviation générale » qui n’est pas en reste avec plus de 12 600 mouvements en 2022, soit une baisse de 18 %

par rapport à l’année précédente. En effet, la hausse des mouvements en 2021 pour les usagers basés s’expliquent par de

nombreux vols de (re) qualification qui ont été réalisés post-covid. En revanche, les données sont stables par rapport à

2019.
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Chapitre 1 : Trafic constaté

Les échanges se sont poursuivis régulièrement avec les compagnies aériennes avec pour missions :

 Renouvellement de l’OSP de la ligne Paris Orly. Le Syndicat Mixte de l’Aéroport a retenu la proposition de la

compagnie Amelia pour la période 2022-2026. La Régie d’exploitation de l’aéroport a donc poursuivi ses actions

en faveur de l’attractivité de la ligne vers Paris malgré une 3e fréquence de milieu de journée qui n’a pas été

restaurée suite à la crise COVID.

 Développement de lignes via la compagnie Amelia avec la mise en place de deux lignes estivales : Ajaccio et

Nice (nouveauté).

 Le maintien des lignes opérées par la compagnie Ryanair et leur développement avec :

▪ d’une part la consolidation de :

La ligne internationale Brive – Londres Stansted, de fin mars à fin octobre

 La ligne Brive-Porto, à l’année et la mise en place d’une 3e rotation durant la saison été IATA,

▪ et d’autre part, l’ouverture d’une 3e ligne entre Brive et Bruxelles en 2022 pour la saison été, d’avril à octobre.
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Chapitre 2 : Organisation et gestion

A. Organisation et services

Afin de faire face à ses obligations nouvelles, notamment de certification européenne, exigible au 31/12/2017 pour tout

aéroport recevant plus de 10.000 passagers annuels, la régie a réorganisé ses services opérationnels. Cette organisation

prend forme autour d’un responsable du « système de gestion de la sécurité », Yann PRAT, d’un responsable « de la

conformité », poste actuellement externalisé auprès du cabinet « Time to Fly » en la personne de Claire Le Biez, d’un

responsable des « services d’exploitation », Sophie JOOS et le renforcement du poste d’administratif juridique et financier,

cela, sans recrutement supplémentaire.

Le nombre des emplois, en dépit de certains mouvements, reste ainsi stable, à 19 personnes.

Le responsable « technique / SGS/SMS » est Yann PRAT depuis le 14 mai 2018.

Le responsable « Sûreté / Services exploitation » est Sophie JOOS arrivée le 23 avril 2018.

Le responsable « SSLIA / SPPA » est Ludovic LACOTTE depuis le 01 mai 2019.

L’adjoint au responsable technique est Loïc LAPLASSE depuis le 25 mai 2021.

La responsable « administratif, juridique et finance » est Françoise GARCIA depuis le 08 juin 2015.

La responsable « marketing / communication / commercial » est Marion LE RUYER depuis le 01 février 2017.

L’activité partielle a été mise en place au 15/03/2020 et transformée en accord d’entreprise APLD au 01/09/2020, toujours

en vigueur et reconduit jusqu’au 28/02/2023 pour les services « Exploitation » (AFIS, OPS, SSLIA) et « commercial ».

Le dossier de certification déposé auprès de l’administration de l’aviation civile et accepté par l’autorité de contrôle a

abouti positivement avant la fin de l’année 2017. L’aéroport de Brive fait donc partie des 56 aéroports commerciaux

comportant des lignes commerciales régulières, certifiés selon les normes européennes les plus exigeantes du moment.

En 2018, « l’Audit de post-certification » a été passé avec succès.

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



Chapitre 2 : Organisation et gestion
A. Organisation et services

En 2021, l’Aéroport a adhéré au Programme EASEE, porté par l’Union des Aéroports Français & Francophones Associés

(UAF & FA) et Eco CO2. L’objet du programme est de promouvoir et de renforcer le dispositif « Airport Carbon

Accréditation » (ACA) auprès des aéroports.

L’objectif est d’amener l’ensemble des aéroports français à un niveau « zéro émission Carbone » à l’horizon 2030, de

sensibiliser l'ensemble des plateformes aéroportuaires françaises aux enjeux environnementaux, de les former et de les

accompagner à l’amélioration de leur performance énergétique et environnementale, et d'en assurer le suivi par

l'intermédiaire de l'accréditation « ACA ».

L’aéroport s’engage à un niveau d’accréditation ACA2 par la mise en place de mesures d’économie d’énergie.

Le 09 novembre 2022, un audit a été réalisé pour la vérification du niveau 2 par un cabinet externe.

La certification a été validée le 10 mars 2023.
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Chapitre 2 : Organisation et gestion

B. Gestion financière

1. Synthèse du compte administratif

• En 2022, la section de fonctionnement totalise un montant de 4 154 307.56 € en dépenses, pour un montant de
recettes s’élevant à 4 565 180.29 € ce qui permet de dégager un solde d’exécution positif à hauteur de
410 872.73 € pour l’exercice.

• En parallèle, les dépenses d’investissement atteignent 92 404.76 € pour un montant de recettes de 103 815.12 €,
un solde d’exécution de 11 410.36 € est donc constaté.

• Les reports d’excédents antérieurs, respectivement de 624 537.97 € en section de fonctionnement et 939 448.04
€ en section d’investissement nous amènent à constater un niveau de recettes cumulé de 1 043 263,16 € en
investissement et 5 189 718,26 € en fonctionnement. Ainsi le solde d’exécution final atteint 1 035 410,70 € en
fonctionnement et 888 855,34 € en investissement

• Avant report des excédents antérieurs, en recettes, la section de fonctionnement affiche donc une progression
de 73.54% par rapport à 2021, tandis que la section d’investissement affiche une contraction des recettes de
80.74%. Ces résultats contrastés s’expliquent par le fait qu’en 2022, la reprise de l’activité aéroportuaire et
aéronautique s’est traduite dans les faits avec l’augmentation corrélative des recettes liées à l’activité
aéroportuaire. La baisse des recettes d’investissement est liée au fait que la dernière avance versée par la
DGAC a été portée en recettes d’exploitation et non plus en recettes d’investissement.

• Les dépenses, quant à elles restent, varient peu, aussi bien en fonctionnement qu’en investissement. En effet, la

variation atteint -1.86 % entre 2022 et 2021 en fonctionnement et 0.63% en investissement.
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Chapitre 2 : Organisation et gestion

2. Structure financière du CA : 

La grille des redevances 2022/2023 est jointe (Annexe IV)

3. Compte administratif et de gestion 

Le compte administratif et le compte de gestion de 2022 sont joints (Annexe III )
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Chapitre 3 : Actions pour le développement

1. En 2022 la dynamique se poursuit autour du « Groupe de travail tourisme ». Cette décision a été formalisée à travers la

signature d’une convention visant à s’élargir à de nouveaux territoires et/ou communautés de communes. Ce groupe

s’engage, après signature de ses membres, à participer au financement de la publicité des lignes internationales existantes

ou à venir, et à la réalisation d’une banque de données sur la fréquentation et le potentiel d’accueil des territoires couverts

par la convention. Les actions du groupe de travail tourisme ont été réduites et ajustées par rapport au prévisionnel.

2. En parallèle, la régie participe aux actions menées dans le cadre du Contrat de destination « Vallée de la Dordogne » qui

regroupe les collectivités, les offices de tourisme, les ADT de la Corrèze, du Lot et de la Dordogne ainsi que les aéroports

portes d’entrée aérienne. Le contrat est cours de renouveau actuellement, le pilotage étant porté par le CRT Nouvelle-

Aquitaine, de nouvelles actions devraient voir le jour en 2023.

3. Généralement, l’aéroport participe annuellement aux rencontres organisées entre aéroports et compagnies aériennes

avec pour objectif l’ouverture de nouvelles lignes depuis l’aéroport de Brive ; le « salon CONNECT » et à de nombreuses

rencontres en vis-à-vis avec RYANAIR, CITYJET, ASL, B.A, CHALAIR et TWINJET. Une visite a également été organisée au siège

de RYANAIR à Dublin à titre complémentaire.
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Annexes

I. Trafic 2022

II. Actions de communication Marketing

III. Compte Administratif 2022 et compte de gestion 2022

IV. Tableaux des redevances 2022/2023
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Annexe I 
Trafic 2022 Aéroport de Brive – Vallée de la Dordogne

SOMMAIRE

• Bilan Aviation Commerciale

• Bilan Aviation Affaires

• Bilan Aviation Générale

• Programme 2022

• Vols vacances 2022
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Aviation commerciale
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Données au 
31/12/2019

Données au
31/12/2020

Données au
31/12/2021

Données au
31/12/2022

Evolution 
2022/2021

Evolution 
2022/2019

Paris Orly 48 953 16 457 21 869 26 442 21% -46%

Ajaccio 1 701 0 1 008 1 112 10% -35%

Nice 823

Londres Stanted 17 029 2 777 3 614 14 924 313% -12%

Porto 22 627 5 082 14 772 34 787 135% 54%

Bruxelles 11 393

Transit 82 54 9 41 356% -50%

Affaires 434 209 311 493 59% 14%

Charters
2918

548 575 1 363 137% -53%

Autres : déroutements/ 
évasan

172 94 62 78 26% -55%

Autres : Vol Manchester 205

TOTAL PASSAGERS 93 916 25 221 42 220 91 661 117% -2%
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Aviation d’affaires

 TOTAL DES MOUVEMENTS ET PASSAGERS 
 DE L’ AVIATION D’AFFAIRES

• 2015 :  340 Mouvements affaires  / 606 passagers

• 2016 :  361 Mouvements affaires  / 773 passagers

• 2017 :  259 Mouvements affaires  / 802 passagers

• 2018 : 294 Mouvements affaires  / 848 passagers

• 2019 : 266 Mouvements affaires / 592 passagers

• 2020 : 267 Mouvements affaires / 317 passagers

• 2021 : 279 Mouvements affaires / 415 passagers

• 2022 : 361 Mouvements affaires / 695 passagers

340 361
259 294 266 267 279

361

606

773

802

848

592

317

415

695

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

EVOLUTION AVIATION D'AFFAIRES

Mouvement d'affaires Passagers

Le nombre de mouvements a augmenté entre 2021 et 2022.
L’aviation d’affaires a pris un certain essor avec la pandémie.
De nombreux chefs d’entreprises se sont tournés vers ce mode
de transport pour pallier la carence des lignes régulières et les
tarifs de ces prestations ont connu également une baisse
relative, séduisant de plus en plus d’entreprises dans leur mode
de déplacement.
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Aviation générale
 TOTAL DES MOUVEMENTS D’AVIATION GENERALE

MVTS 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Evol

2022/
2021

Evol
2022/
2019

B
A

S
E
S

ACB 1350 973 976 2495 1511 2318 1831 2697 2297 2966 2557 -14% -5%

FORMATION 2101 2876 3075 3070 2531 2778 4508 4303 4170 6736 4877 -28% 13%

PRIVES 2257 1443 821 1902 688 1394 759 1601 909 1226 1140 -7% -29%

TOTAL BASES 5 708 5292 4872 7467 4730 6490 7098 8601 7376 10 928 8574 -22% 0%

E
X

TE
R

IE
U

R
S

ACB + 

FORMATION
2178 1740 3646 1865 2736 2014 1801 1346 1180 2407 1569 -35% 17%

PRIVES + 

MILITAIRES
2 196 3224 2490 2573 3566 2534 2447 2186 2130 2223 2537 +14% 16%

TOTAL 

EXTERIEURS
4 374 4964 6136 4438 6302 4548 4248 3532 3310 4630 4106 -11% 16%
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Programme des lignes régulières 2022

ORLY – A l’année – 2 rotations par jour (au lieu de 3)  
du lundi au vendredi + 1 le dimanche

AJACCIO - Du 18 juin au 24 septembre 2022
1 rotation le samedi 

LONDON STANSTED – Du 26 mars au 29 octobre 2022 
2 rotations /semaine le mercredi et le samedi

PORTO– A l’année 
Eté : 3 rotations / semaine le lundi, mercredi et vendredi
Hiver : 2 rotations / semaine le jeudi et le dimanche

BRUXELLES – Du 28 mars au 28 octobre 2022 
2 rotations /semaine le lundi et le vendredi

NICE - Du 02 juillet au 3 septembre 2022
1 rotation le samedi 
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Programme des vols vacances 2022

 VOLS VACANCES PROGRAMMES EN 2022 : 6 destinations 

6 vols vacances ont été programmés. Seul 1 vol à destination de Madère a pu être réalisé, les autres ont été annulés ou
reportés à 2023.
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Annexe II
Actions de Communication Marketing

Les actions de ce service ont repris un rythme presque normal en 2022 suite à la crise sanitaire en 

2020/2021 avec plus d’évènements donc d’opérations promotionnelles et de communication et 

plus d’activités en général.
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Annexe II
Actions de Communication Marketing

I) PLAN D’ACTIONS

AXE 1 : Accompagnement des lignes existantes et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général
1.2. Agences de voyages et TO
1.3. Observatoire et veille concurrentielle

1.4. Participation aux colloques et démarchage des compagnies aériennes
1.5. Perspectives de développement pour 2023

AXE 2 : Information, accueil, connaissance des clientèles

2.1. Animation équipe accueil

2.2. Site Internet et réseaux sociaux
2.3. Régie publicitaire 
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Annexe II
Actions de Communication Marketing

AXE 3 : Développement de la notoriété de l’aéroport 

3.1. Participation à des évènementiels sur le territoire 
3.2. Organisation d’évènements sur site
3.3. Rencontre des professionnels du Tourisme
3.4. Présence sur les réseaux sociaux

AXE 4 : Développement de la notoriété de la destination « Vallée de la Dordogne »

4.1. Animation du groupe de travail Tourisme
4.2. Participation à des salons grand public et professionnels
4.3. Accueil presse et blogueurs
4.4. Contrat de destination Vallée de la Dordogne

II) BUDGET 2022

III) PERSPECTIVES 2023
Objectifs 2023
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I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.1. Vols réguliers

Descriptif/

Supports

6 vols réguliers dont 2 ouvertures : CRL et NCE

Création graphique campagne : 1 000 €

Insertions PUB dans magazines : La Dépêche, Plan Nespouls, Agenda Objat,

Performances Corrèze, …

Partenariats : Festival de Rocamadour, Festival de la Vézère, Brive Festival,

Ecaussystème

Insertions pub OT : Terrasson, OT Brive, OT Sarlat

Partenariat Club de rugby Brive CAB : Multi supports à chaque match à domicile (spot

pub sur écran géant, 4x3 fixe, bannière lumineuse déroulantes, page de pub dans

programme de match, …)

Multi supports print, Banderole + flyers, stand parapluie, …

Campagne d’affichage sur Brive, Corrèze et Cahors, Périgueux + arrières de bus Brive

Sacs à pain Ecaussystème

Giga banner La Dépêche site Web

Supports Foire du livre de Brive : affiches sanitaires, sets de table, …

Réseaux sociaux : Instagram, Facebook, Twitter + Site Internet
Flyer horaires actualisé régulièrement avec les changements de dates et horaires.

Coût Budget multi supports 
Temps de travail

Période de réalisation Toute l’année
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I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.2. Amelia

Descriptif/
Supports

Reprise de la ligne sous DSP de Paris en propre en janvier après Air France

Supports du CAB 

Mailing et visites aux agences de voyages avec la/le commerciale d’Amélia

Flyers horaires 2022

Relai de toutes les promotions sur supports numériques (Facebook, instagram, 

twitter, site Internet rubrique actus)

Campagne d’affichage Védiaud en oct/nov 2022 (cf panneau ci-dessous) + 

réseaux sociaux

Pour ligne Paris

Campagne ouverture Nice de mai à juillet

Actions commerciales faites en collaboration ave la compagnie :

• Visites agences de voyages

• Rencontres des réseaux d’entreprises

• Open Bar Brive Le Pack au Domaine de la Fage le 31/05

• Afterwork avec les agences de voyages à l’aéroport le 02/06

• Soirée afterwork CPME avec AF et Amélia à l’ABVD le 07/12

Coût Partenariat CAB

Temps de travail

Période de 
réalisation

Toute l’année
Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.2.1. Amelia : AJACCIO

Descriptif/

Supports

Supports du CAB 

Mailing aux agences de voyages 

Insertions pub vols campagne vols réguliers

Affichage arrières de Bus de Brive

Flyers horaires 2022

Sponsorisation de posts facebook + stories

Communiqué de presse

Coût Partenariat CAB

Temps de travail

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.2.2. Amelia : NICE

Descriptif/

Supports

Supports du CAB 

Mailing aux agences de voyages 

Insertions pub vols campagne vols réguliers

Affichage arrières de Bus de Brive

Flyers horaires 2022

Sponsorisation de posts facebook + stories

Communiqué de presse

Coût Partenariat CAB

Temps de travail

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.3. Vols Ryanair

Descriptif/

Supports

Pas de campagne supports Ryanair pour Londres ni Porto

en 2022

Création d’une mini campagne en local pour les 3 vols

Ryanair en février/mars : réseau sociaux et affichage en

arrières de bus à Brive

Plusieurs communication avec changement de dates pour

la reprise

Coût Campagne vols X3 

Temps de travail

Période de 

réalisation

De février à mars

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.3.1. Ryanair : BRUXELLES

Descriptif/

Supports

Campagne d’affichage d’ouverture de la ligne pour 2022

en novembre et décembre 2021 : abribus et grands

panneaux du conseil départemental, parkings Périgueux,

Cahors et Limoges, arrières de bus Brive

Déroulants + affiches abribus pour aérogare

Insertions pub : Infos 87, Notaires du Cantal et du Limousin,

La Dépêche, Immonot, …

Intégration dans la campagne vols réguliers (1.1.2)

Campagne d’affichage à Limoges (parkings) du 03 au

30/05

Campagne SMS le 30/11/21 10 000 sms sur Brive + 10 000

sms sur Cahors

Mailing aux agences de voyages

Campagne affichage réseau 19 en décembre et janvier

Coût Campagnes affichage + SMS

Temps de travail

Période de 

réalisation

4ème trimestre 2021 + 2 premiers trimestres 2022
Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes
et développement

1.1. Plan de communication compagnies et général

1.1.4. Vols vacances

Descriptif/

Supports

Création graphique campagne : 1 000 €

Flyer vols vacances

Mailing aux agences de voyages

Salon Passion Voyages à l’aéroport prévu les 21 et 22

janvier

Insertion des destinations sur les supports Vols réguliers

Supports du CAB : programme, spot écran géant,

bannières défilantes

Site Internet et réseaux sociaux

Coût Affichage  + Insertions pub 

Temps de travail

Période de 

réalisation

Janvier – Mars + année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes et développement

1.2. Agences de voyages et TO

Descriptif/

Supports

Tournée des agences de voyages de Brive, Cahors, Sarlat,

Périgueux et Limoges 1 à 3 fois par an. Tournée également

avec la commerciale d’Amélia

Mailing régulier d’infos sur les lignes, les vols vacances

Contacts réguliers par téléphone

Salon Fitour Passion Voyages les 21 et 22 janvier à

l’aéroport

Réseaux sociaux : posts réguliers pour les destinations en

vol vacances sur Instagram et Facebook

02/06 : Open Bar ADV/Amélia et AF à l’aéroport

Coût Temps de travail et déplacements

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes et développement

1.3. Observatoire et veille concurrentielle

Descriptif/

Supports

Veille des sites Internet et brochures des autres aéroports

Observation des variations de prix sur une même ligne

dans différents aéroports.

Coût Temps de travail

Période de 
réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes et développement

1.4. Participation aux colloques et démarche des compagnies aériennes 

Descriptif/

Supports

Salon CONNECT à Tampere du 22 au 25 février.

13-14/06 : Rdv Ryanair à Dublin

Contacts mail avec les commerciaux et les développeurs 

des compagnies aériennes

Difficulté rencontrée : beaucoup de turn over dans ces 

entreprises

Coût

Période de 
réalisation

Connect + Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 1 : Accompagnement des lignes existantes et développement

1.5. Perspectives de développement pour 2023 

Descriptif/

Supports

Travail sur l’ouverture des lignes suivantes :

Ouvrir une ligne vers l’Espagne pour 2024-2025

Ouvrir une ligne pour Nice : chose faite en juillet 2022

Contacts réguliers avec responsable du développement 

des routes de Ryanair (rdv à Dublin les 13-14/06)

Allemagne, Pays Bas, Italie, Royaume Unis (hors Angleterre)

Coût ND

Période de 
réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 2 : Information, accueil, connaissance des clientèles

2.1. Animation équipe accueil

Descriptif/

Supports

Gestion de l’équipe constituée de 3 agents (personnel de 

BHS) : accueil des passagers, information générale, 

orientation, …

Réunions d’équipe (retour des demandes, observations, 

informations, ...)

Suivi des statistiques de réservations sur les lignes régulières.

Fiches de réclamation 

Affichage sur caissons pour la régie pub et partenaires

Coût Coût des agents BHS : 4 404,32 € HT par mois 

Temps de travail

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 2 : Information, accueil, connaissance
des clientèles

2.2. Site Internet et réseaux sociaux

Descriptif/

Supports

Mise à jour régulière du site Internet en interne (actualités, 

nouveautés, horaires vols, …)

Facebook : animation hebdomadaire à minima des 

pages, partage actualités, infos compagnies et territoires, 

évènements aéroport, …

Création post organiques et sponsorisés en posts ou en 

stories sur Facebook et instagram

Instagram : posts réguliers sur lignes présentes, aéroport, 

aviation, …

Twitter : quelques posts et veille régulière

Linkedln (reséau social BtoB)

Coût Temps de travail

Sponsorisation de posts

Période de 

réalisation

Année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 2 : Information, accueil, connaissance des clientèles

2.3. Régie publicitaire

Descriptif/

Supports
Assurée par MCV Communication

Mur d’écrans + 5 écrans

Insertions publicitaires dans Guide Horaires + Insertions publicitaires 

dans magazine Envie de partir + Présence sur présentoir dans salle de 

réception bagages et accueil : annulé à cause du COVID

2 vitrines et mise en vente de 6 abribus 

2 vitrines de présentation « prestige » à la place des bornes tactiles

Vitrophanie du CAB sur les portes de la salle réception bagages vers 

le hall.

CA 2016 : 10 825 € HT de recette totale dont 6 205 € pour ABVD

CA 2017 : 18 725 € HT de recette totale dont 10 995 € HT pour ABVD

CA 2018 : 12 965 € HT pour ABVD

CA 2019 : 6 150 € HT pour ABVD

CA 2020 : 4 148 € HT (baisse liée au COVID car fermeture de 

l’aéroport pendant confinement et baisse de l’activité ensuite)

CA 2021 : 8 778 € HT pour ABVD

CA 2022 : 12 078 € HT pour ABVD

Coût Temps de travail

Période de 
réalisation

Toute l’année

Bilan en fin d’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 3 : Développement de la notoriété de l’aéroport

3.1. Participation à des évènements et partenariats

Descriptif/

Supports

Partenariat CAB toute l’année (écran géant + LED + billetterie,

Brive le Pack + parrainage match, annonces sonores, …)

Présence sur le salon de l’habitat du 24 au 27 mars à Brive

Festival du cinéma de Brive du 4 au 9 avril

Présence sur match de gala de Marcillac la Croisille le 2 juillet

Présences sur les festivals de musique l’été : Brive festival, Festival

de la Vézère, Festival de Rocamadour

Course La Briviste le 2 octobre

Présence au Hockey Club de Brive

Présences Foire du livre de Brive + expo médiathèque du 4 au 6

novembre

Coût Coût des partenariats

Temps de travail

Période de 
réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 3 : Développement de la notoriété de l’aéroport

3.2. Organisation d’évènements sur site

Descriptif/

Supports

Salon Passion Voyages : 21-22 janvier

Conférences de Presse pour ouvertures de lignes + ou

évènements à plusieurs dates

Exercice d’urgence le 5 mai

Salon livre jeunesse Les P’tits Pois le 14 mai

Mai : tournage séquence AERIAL pour MAJ du film du

parcours passager

Journée PHAROS le 15 septembre

Plusieurs journée de présence d’Aérobiodiversité

Afterwork CPME avec AF le 7 décembre

Coût Coût par évènement

Temps de travail

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 3 : Développement de la notoriété de l’aéroport

3.3. Rencontres des professionnels du Tourisme

Descriptif/

Supports

31/03 : bourse échange doc Corrèze

Réunions du GTT toute l’année

AG des OT ou CDT

11-13 octobre : ET Pau

Invitation ponctuelles à des réunions ou conférences

organisées par les OT

Coût

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 3 : Développement de la notoriété de l’aéroport

3.4. Présence sur réseaux professionnels

Descriptif/

Supports

5 rdv Brive Le Pack CAB

Commission Commercial et Marketing UAF : présence en

visio aux réunions

Commission Communication UAF : 1 réunion en présentiel

+ visios

Réunions de l’association des commerciaux du Tourisme

du Sud Ouest : Impact

Nuit des réseaux le 05/05 (Domaine de la Fage)

Invitation sur des réunions de différents réseaux : BNI du

midi, BNI de Terrasson, …

Coût Temps de travail

Période de 

réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 4 : Développement de la notoriété de la destination “Vallée de la Dordogne”

4.1. Animation du groupe de travail Tourisme

Descriptif/

Supports

Animer les réunions de travail avec les directeurs de structures partenaires +

réunion de sous-commissions (promotion et observatoire)

Convention en cours de signature par les 11 signataires

Axes de travail :

- Maintenir la campagne de communication réalisée chaque année pour les

lignes existantes :

- Mettre en œuvre une banque de données sur la fréquentation touristique qui

devra comporter les précisions attendues par les compagnies (ex : l’origine

régionale des touristes venus du RU ou nord Europe)

- Participer aux côtés de l’aéroport à des salons Aéroports /compagnies

Budget prévisionnel : 63 300 € TTC (dont 7 500 € TTC par l’aéroport)

Dernière année avant reprise des actions par le Contrat de destination

Dordogne Valley

Coût Temps de travail

7 500 € pour ABVD

Période de 

réalisation

Toute l’année

Bilan des actions en octobre/novembre Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 4 : Développement de la notoriété de la destination “Vallée de la Dordogne”

4.2. Participation aux salons grand public et professionnels

Descriptif/

Supports

Présence sur le salon de l’habitat du 25 au 27/03

Présence au festival du cinéma de Brive du 4 au 9/04

Présence sur le salon IFTM Top Résa à Paris du 20 au 22

septembre

Foire du livre de Brive + médiathèque + prix Chadourne du

4 au 6 novembre

Marchés du samedi à Figeac (Etudiants IUT Figeac) + flying

dans les magasins

Coût

Période de 
réalisation

Toute l’année

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 4 : Développement de la notoriété de la destination “Vallée de la Dordogne”

4.3. Accueil Presse & blogueurs

Descriptif/

Supports

Conférences de presse organisées à l’aéroport et

Communiqués de presse :

- 05 janvier : reprise de l’exploitation de la ligne Brive-Orly par

la compagnie Amelia

- 17 janvier : Salon Passion Voyages

- 28 mars : 1er vol Bruxelles et 3e fréquence Porto

- 04 mai : ouverture de la ligne de Nice

- 11 mai : Salon Livre Jeunesse

- 14 septembre : Exposition Charlotte Museux

Communiqués de presse :

- 15 avril : Lancement d’un service de navette gratuite entre

l’aéroport et le centre-ville de Brive (Vols Bruxelles)

- 04 juillet : 1er vol Brive-Nice

- 30 septembre : Accueil de Tours-Opérateurs et journalistes

belges en Vallée de la Dordogne

Coût Temps de travail (Myriam Barbeaud + Marion Le Ruyer)

Période de 
réalisation

Toute l’année
Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



I. Plan d’actions

Axe 4 : Développement de la notoriété de la destination “Vallée de la Dordogne”

4.4. Contrat de destination

Descriptif/

Supports

Réunions de préparation pour la reprise par le CRT

Nouvelle Aquitaine en 2023

Coût

Période de 

réalisation

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



II. Budget 2022

 Budget prévisionnel :

Annonces et insertion pub : 61 000 €

Catalogues et imprimés : 15 000 €

Foire expo : 5 000 €

+ réserve dans Pub international (CAB)

 Budget réalisé :

Partenariats 13 650 € 

Affichage 14 902 €

Insertion PUB
5 945 €

Imprimerie 4 402 €

GTT 39 930 €

Divers
10 664 €

MCV
10 900 €

TOTAL
100 393 € 

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



III. Perspectives

Objectifs 2023 et plus …

Lignes aériennes :

- Retrouver la fréquentation de 2019

- Maintenir les lignes de Bruxelles et Nice ouvertes en 2021

- Elargir la période pour Ajaccio et Nice

- Ouvrir une ligne vers les Pays Bas, Espagne, Allemagne, …

Autres développements :

- Commencer à travailler la clientèle affaires

- « Ouvrir une boutique souvenirs »

- Optimiser la régie publicitaire

- Augmenter les recettes du parking, des réservations de billets sur Internet, …

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



Annexe III

Compte Administratif 2022

Compte de Gestion 2022

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



Compte Administratif 2022
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Compte Administratif 2022
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Compte Administratif 2022
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Compte Administratif 2022
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AR Prefecture
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Reçu le 19/12/2023



Compte de Gestion 2022
SECTION

D’INVESTISSEMENT
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
TOTAL DES SECTIONS

RECETTES

Prévisions budgétaires
totales (a)

1 0 59 448,04 4 437 497,97 5 496 946,01

Titres de recettes émis 
(b)

103 815,12 4 565 752,08 4 669 567,20

Réductions de titres (c) 571,79 571,79

Recettes nettes (d=b-c) 103 815,12 4 565 180 ,29 4 668 995,41

DEPENSES

Autorisations budgétaires 
totales (e)

1 059 448,04 4 437 497,97 5 496 946,01

Mandats émis (f) 92 404,76 5 599 909,95 5 692 314,71

Annulation de mandats 
(g)

1 445 602,39 1 445 602,39

Dépenses nettes (h=f-g) 92 404,76 4 154 307,56 4 246 712,32

(d-h) Excédent 11 410,36 410 872,73 422 283,09

(h-d) Déficit
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Compte de Gestion 2022
RESULTAT A LA 

CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A 

L’INVESTISSEMENT : 

EXERCICE 2022

RESULTAT DE 

L’EXERCICE 2022

TRANSFERT OU 

INTEGRATION DE 

RESULTATS PAR 

OPERATION 

D’ORDRE NON 

BUDGETAIRE

RESULTAT DE 

CLOTURE DE 

L’EXERCICE 2022

I. Budget principal

Investissement

939 448,04 11 410,36 950 858,40

Fonctionnement

624 537,97 410 872,73 1 035 410,70

TOTAL I 1 563 986,01 422 283,09 1 986 269,10

II. Budgets des 

services à 

caractère 

administratif

TOTAL II

III. Budgets des 

services à 

caractère 

industriel et 

commercial

TOTAL III

TOTAL I + II + III 1 563 986,01 422 283,09 1 986 269,10
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Annexe IV

Tableaux des redevances aéroportuaires 2022

 Actualisation au 1er juillet 2022
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Redevances aéronautiques

Conditions particulières ; Exemptions
redevance atterrissage : missions
techniques DGAC / Les aéronefs
spécialement affectés aux
déplacements des personnalités
exerçant des fonctions dont la liste
est établie par décret du Ministre
chargé de l’aviation civile / Les
aéronefs d’Etat qui effectuent des
missions techniques sur ordre du
Ministre chargé de l’aviation civile /
Les aéronefs qui effectuent un retour
forcé sur l’aérodrome, en raison
d’incidents techniques ou de
circonstances atmosphériques
défavorables (QRF)
Réduction redevance
d’atterrissage : giravions -50% sur le
montant de la redevance

Redevances d’atterrissage montants HT (en euro)

≤ 1,5 tonnes (t) : ......... 5,12 €

De > 1,5 à ≤ 2,5 t : ......... 7,40 €

De > 2,5 à ≤ 4 t : ............ 9,09 €

De > 4 à ≤ 6 t : ............. 12,50 €

> 6 t à ≤ 7 t : ................ 17,05 €

> 7 t à ≤ 8 t : ................ 21,60 €

> 8 t à ≤ 9 t : ................ 26,14 €

> 9 t à ≤ 10 t : .............. 30,69 €

> 10 t à ≤ 11 t : ............ 35,24 €

>11 t à ≤ 12 t : ............. 39,79 €

>12 t à ≤ 13 t : ............. 44,33 €

>13 t à ≤ 14 t : ............. 48,88 €

>14 t à ≤ 15 t : ............. 53,43 €

>15 t à ≤ 20 t : ............. 62,52 €

>20 t à ≤ 21 t : ............. 77,30 €

>21 t à ≤ 24 t : ............. 85,25 €

>24 t à ≤ 25 t : ............. 94,35 €

>25 t à ≤ 26 t : ............. 98,89 €

>26 t à ≤ 27 t : ........... 103,44 €

>27 t à ≤ 28 t : ........... 107,99 €

>28 t à ≤ 29 t : ........... 112,54 €

>29 t à ≤ 30 t : ........... 117,08 €

>30 t à ≤ 31 t : ........... 121,63 €

>31 t à ≤ 32 t : ........... 126,18 €

>32 t à ≤ 33 t : ........... 130,72 €

>33 t à ≤ 34 t : ........... 135,27 €

>34 t à ≤ 35 t : ........... 139,82 €

>35 t à ≤ 36 t : ........... 144,36 €

>36 t à ≤ 37 t : ........... 148,91 €

>37 t à ≤ 38 t : ........... 153,46 €

>38 t à ≤ 39 t : ........... 158,00 €

>39 t à ≤ 40 t : ........... 162,55 €

>40 t à ≤ 48 t : ........... 176,19 €

>48 t à ≤ 52 t : ........... 183,01 €

>52 t à ≤ 55 t : ........... 187,56 €

>55 t à ≤ 56 t : ........... 192,11 €

>56 t à ≤ 59 t : ........... 196,65 €

>59 t à ≤ 63 t : ........... 210,29 € 

>63 t à ≤ 64 t : ........... 235,30 €

>64 t à ≤ 65 t : ........... 244,40 €

>65 t à ≤ 66 t : ........... 253,49 €

>66 t à ≤ 67 t : ........... 262,58 €

>67 t à ≤ 70 t : ........... 289,86 €

>70 t à ≤ 75 t : ........... 317,15 €

>75 t à ≤ 81 t : ........... 344,43 €

>81 t à ≤ 82 t : ........... 358,07 €

>82 t à ≤ 83 t : ........... 362,61 €

>83 t à ≤ 84 t : ........... 367,16 €

>84 t à ≤ 85 t : ........... 371,17 €

>85 t à ≤ 88 t : ........... 387,62 €

>88 t à ≤ 89 t : ........... 394,44 €

>89 t à ≤ 90 t : ........... 398,99 €

>90 t à ≤ 91 t : ........... 403,54 €

>91 t à ≤ 94 t : ........... 408,08 €

>94 t à ≤ 95 t : ........... 418,31 €

>95 t : ..................... 418,31 €
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Redevances d’atterrissage Privés basés et aéroclubs : montants HT (en euro)

≤ 1,5 t : 3,98 € > 1,5 à 2,5 t : 6,25 €

Forfait annuel

• ≤ 1,5 t :

- < 50 atterrissages : 68,20 €

- de 50 à 100 atterrissages : 181,88 €

- illimité (par appareil) : 511,52 €

• De 1,5 à 2,5 t :

- < 50 atterrissages : 147,77 €

- de 50 à 100 atterrissages : 250,08 €

- illimité (par appareil) : 568,36 €

Autres redevances aéronautiques : montants HT (en euro)

Balisage : voyage par mouvement : 27,85 € ; basés : -50% ; PCL (forfait activation) : 27,85 €

Stationnement (franchise de la première heure, toute heure entamée est due) : 0,20 €/t/h

Passagers : 5,68 €

PMR : 0,57 €/pas. départ

Redevance carburant : 0,36 €/hectolitre de JET A-1 ; 0,24 €/hectolitre d’AVGAS 100LL

Majorations hors heures d’ouverture

• En semaine (du lundi au vendredi) de jour (6h - 22h) ; forfait ≤ 2h : 414,97 € ; heure supplémentaire : 

+50%

• De nuit (22h - 6h) et le samedi ; forfait ≤ 2h : 556,61 € ; heure supplémentaire : +50%

• Dimanche ; forfait ≤ 2h : 582,61 € ; heure supplémentaire : +50%

• Jours fériés ; forfait ≤ 2h : 748,94 € ; heure supplémentaire : +50%

Majorations durant les heures d’ouvertures pour augmentation des niveaux SSLIA (CF NOTAM)

• Passage de niveau 2 à niveau 5 ; forfait ≤ 2h : 61,21 € ; heure supplémentaire : +50%

• Passage de niveau 2 à niveaux 6/7 ; forfait ≤ 2h : 183,62 € ; heure supplémentaire : +50%

• Passage de niveau 5 à niveaux 6/7 ; forfait ≤ 2h : 137,71 € ; heure supplémentaire : +50%

Frais de facturation aéronautique : 5,68 €/facture (exonération si paiement en ligne ou paiement au 

comptant)

Conditions particulières ;
Exonération redevance passagers :
les membres d’équipage / les
passagers effectuant un arrêt
momentané sur l’aéroport et
repartant par le même aéronef
avec un n° vol identique au n° de
vol de l’aéronef à l’arrivée / les
passagers effectuant un retour forcé
sur l’aéroport, en raison d’incidents
techniques ou de conditions
atmosphériques défavorables / Les
passagers d’aéronef effectuant une
escale technique / Les enfants de
moins de 2 ans
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Redevances domaniales
Montants HT (en euro)

Abris d’aéronefs (toute période de référence entamée est due)

• Tarif de base ponctuel : 30,00 €/jour

• Tarif mensuel Hangars H1, H2, H5 (résidents) :                                   • Tarif mensuel Hangar H4 (résidents) :

- ≤ 1, 5 t : 81,81 €                                                                                         - ≤ 1, 5 t : 115,92 €

- > 1,5 à ≤ 4,5 t : 115,91 €                                                                           - > 1,5 à ≤ 4,5 t : 167,06 €

- > 4, 5 à ≤ 6 t : 127,68 €                                                                             - > 4, 5 à ≤ 6 t : 184,12 €

- > 6 t : 127,68 € + 39,78 €/t supplémentaire                                         - > 6 t : 184,12 € + 59,67 €/t supplémentaire

Hangars et surfaces

• Hangar H3 : 17,05 €/m²/an                                                                     • Hangars H6, H7, H8 et H12 : 18,75 €/m²/an

• Bureaux techniques, bureaux club house et surface commerciale : 45,47 €/m²/an

• Terrains nus : non viabilisés, 2,27 €/m²/an ; viabilisés : 5, 68 €/m²/an

Loueurs de véhicules

Un comptoir (2 mètres linéaires) et/ou coffre de remise des clés + 10 places parking : 1150,00 €/an
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Autres Redevances

Location de salles/bureaux (sous réserve de compatibilité avec l’exploitation et hors manifestation en lien avec la

promotion de l’aéroport)

• Hall public aérogare ; forfait : 364,21 €

• Salle de réunion de l’aérogare/Club House ; demi-journée, 109,37 € ; journée, 218,74 €

• Bureau ; forfait 2h : 30,00 € ; demi-journée : 54,68 € ; journée : 109,37 €

Prestation suppl. (salle de réunion) ; collation sucrée/boissons chaudes ou collation salée avec soft drinks : 7,00 €/pers.

Prestations de formation ou de sensibilisation par le personnel de la régie dûment qualifié

montants HT (en euro)

• Formation SGS : 25,50 €

• Formation sûreté titre accès (avec porte-badge) : 42,84 €

• Etablissement des titres avec porte-badge : 20,40 €

• Permis P, M, T : 30,60 € (P ou M ou T)  / 45,90 € (P, M, T)

Redevances DCS

- Services ACC AF : 0,30 € / passager embarqué - Enregistrement de bout en bout (IATCI) : 0,15 €/msg

- Traitement d’un billet électronique RTGH : 0,08 €/msg - Echange entre Compagnies (interline) : 0,08 €/msg
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Autres Redevances
Régie publicitaire

• Spot publicitaire (muet) sur le mur d’écran/écrans TV :

- Durée 5 secondes, image fixe, engagement 12 mois (sous réserve de réservation d’un autre support) ; achat d’espace :

500,00 € ; conception du spot : 100,00 €

- Durée 8 secondes, engagement 6 mois ; achat d’espace : 800,00 € ; conception du spot : 500,00 €

- Durée 8 secondes, engagement 12 mois ; achat d’espace : 1 500,00 € ; conception du spot : 500,00 €

- Durée 20 secondes, engagement 6 mois ; achat d’espace : 1 500,00 € ; conception du spot : 800,00 €

- Durée 20 secondes, engagement 12 mois ; achat d’espace : 2 850,00 € ; conception du spot : 800,00 €

• Présence de documents promotionnels sur un présentoir réservé dans la salle d’arrivée :

Valable pour la durée de votre engagement sur le mur d’images ; conception du spot : 300,00 €

• Affiches 120x176 cm avec votre visuel sur les supports dédiés :

Présence pendant 6 mois / 2 affiches avec visuel identique ; achat d’espace : 600,00 € ; frais impression + pose : 150,00 €

• Mise à disposition d’une étagère (100x40 cm) pour présenter vos produits dans une vitrine réservée aux annonceurs dans

l’aérogare :

Présence pendant 12 mois (avec possibilité de renouveler les produits) : 600,00 €

• Vitrine éclairée (40x60 cm) d’exposition de produits dans une vitrine réservée aux annonceurs dans l’aérogare :

Présence pendant 12 mois (avec possibilité de renouveler les produits) : 780,00 €

• Espaces sur doubles-portes vitrées salle d’arrivée pour vitrophanie :

Présence pendant 12 mois (hors conception, fabrication et pose vitrophanies) : 2 000,00 €

• Habillage adhésif intégral de la caisse parking extérieur :

Présence pendant 24 mois (hors conception, fabrication et pose des adhésifs) : 3 000,00 €

• Habillage adhésif des bornes entrée/sortie de parking + personnalisation du recto des tickets :

Présence pendant 24 mois (hors conception, fabrication et pose /impression) : 1 000,00 €
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Redevances du parking véhicules
Tarification parking véhicule : montants TTC (en euro)

De 30 à 45 min : ..... 2,10 €

De 45 min à 1h : ..... 2,20 €

De 1h à 1h15 : ........ 3,10 €

De 1h15 à 1h30 : .... 3,30 €

De 1h30 à 1h45 : .... 3,60 €

De 1h45 à 2h : ........ 3,80 €

De 2h à 2h15 : ........ 4,80 €

De 2h15 à 2h30 : .... 5,20 €

De 2h30 à 2h45 : .... 5,60 €

De 2h45 à 3h : ........ 5,90 €

De 3h à 3h15 : ........ 6,20 €

De 3h15 à 3h30 : .... 6,40 €

De 3h30 à 3h45 : .... 6,70 €

De 3h45 à 4h : ........ 6,90 €

De 4h à 4h15 : ........ 7,20 €

De 4h15 à 4h30 : .... 7,40 €

De 4h30 à 4h45 : .... 7,70 €

De 4h45 à 5h : ........ 7,90 €

De 5h à 5h15 : ........ 8,10 €

De 5h15 à 5h30 : .... 8,40 €

De 5h30 à 5h45 : .... 8,60 €

De 5h45 à 6h : ........ 8,90 €

De 6h à 6h15 : ........ 9,10 €

De 6h15 à 6h30 : .... 9,40 €

De 6h30 à 6h45 : .... 9,60 €

De 6h45 à 7h : ........ 9,90 €

De 7h à 7h15 : ...... 10,10 €

De 7h15 à 7h30 : …10,20 €

De 7h30 à 7h45 : …10,40 €

De 7h45 à 8h : .......10,50 €

De 8h à 8h15 : ...... 10,60 €

De 8h15 à 8h30 :… 10,70 €

De 8h30 à 8h45 : .. 10,90 €

De 8h45 à 9h : ....... 11,00 €

De 9h à 9h15 : ....... 11,10 €

De 9h15 à 9h30 : ... 11,20 €

De 9h30 à 9h45 : ... 11,40 €

De 9h45 à 10h : ..... 11,50 €

De 10h à 10h15 : ... 11,60 €

De 10h15 à 10h30 : 11,70 €

De 10h30 à 10h45 : 11,80 €

De 10h45 à 11h : ... 12,00 €

De 11h à 11h15 : ... 12,10 €

De 11h15 à 11h30 : 12,20 €

De 11h30 à 11h45 : …12,30 €

De 11h45 à 12h : ……12,50 €

De 12h à 13h : ……… 12,70 €

De 13h à 15h : ……… 13,00 €

De 15h à 18h : ........... 13,70 €

De 18h à 24h : ........... 14,90 €

De 24h à 48h : ........... 16,30 €

La journée supplémentaire : 6,50 €

Tarif/semaine : .......... 39,00 €

Tarif/mois : ................ 78,00 € 

Ticket perdu : ………160,00 €

Les abonnements parking :

- Abonnement /mois* : ….. 78,00 €

- Abonnement/6 mois* : ... 390,00 €

- Abonnement/année* :... 650,00 €

- Abonnement PNC, PNT/6 mois* :............195,00 €

- Abonnement PNC, PNT/an* :................. 325,00 €

(*) Pour les nouvelles souscriptions et renouvellements 

d’abonnement : caution de 10 €/badge
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Syndicat Mixte de 
l’aérodrome Brive -

Souillac
Rapport d’activités 2022
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Présentation du syndicat
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Présentation du syndicat

� Syndicat Mixte Ouvert 

� Objet : prendre en charge la création de l’aérodrome Brive Souillac situé sur les 
communes de Nespouls (19) et Cressensac (46), d’en poursuivre l’aménagement, 
d’en assurer la mise en service, la gestion, l’entretien, l’exploitation et le 
développement ultérieur

� Ses membres : 

� Communauté d’agglomération du Bassin de Brive

� Conseils départementaux de la Corrèze et du Lot

� Région Nouvelle Aquitaine

� Communauté de communes CAUVALDOR

� Chambres de commerce et d’industrie de la Corrèze et du Lot

� Ville de Terrasson
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Présentation du site
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Présentation du site

 Un investissement de plus de 44,8 M€  réalisé par le syndicat
 Mise en service le 15 juin 2010, inauguration le 9 juillet 2010

 Des associations / entreprises en lien avec l’aéronautique présentes 
sur le site 
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Les instances du syndicat

� Le Comité syndical

� Composé de 23 délégués titulaires et 
28 délégués suppléants représentant 
les membres du syndicat 

� Selon l’objet des délibérations, 
l’adoption a lieu à la majorité simple 
ou qualifiée ( 76 % des voix), le poids 
des voix par membre est défini dans 
les statuts selon la majorité requise

� Il délibère sur toutes les questions 
qui lui sont soumises

� Vote les budgets, approuve les 
comptes

� Propose les modifications des statuts

� Fixe les dispositions applicables aux 
emplois

� Le Bureau 

� Composé du Président, de 2 Vice-
Présidents, 5 membres

� Prépare les réunions du comité 
syndical

� Le Président 

� Exécute les décisions du comité 
syndical ou du bureau

� Ordonne les dépenses, prescrit 
l’exécution des recettes

� Représente le syndicat dans tous les 
actes de gestion
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L’articulation entre le syndicat et la 
régie de l’aéroport ( selon convention d’exploitation)

� Le syndicat 

� Propriétaire du site qu’il met à 
disposition de la Régie

� Assure les investissements, 
aménagements, les grosses 
réparations de renouvellement et de 
mise aux normes sur le site

� Contractualise l’OSP Brive - Paris

� Participe financièrement à 
l’équilibre budgétaire de la Régie

� Fixe le niveau des redevances 

� La régie

� Assure l’exploitation du site 

� recherche le développement du 
trafic aérien le plus approprié

� Définit avec le syndicat les besoins 
prioritaires pour développer ou 
maintenir l’économie des 
territoires, pour les lignes 
régulières

� Finance les nouveaux équipements 
nécessaires à la sécurité, à la 
sûreté 

� Perçoit les redevances
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Les activités de l’année 2022
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Les activités de l’année 2022

Après une année 2020 fortement marquée par la crise sanitaire, les confinements opérés
en 2020 et 2021 ont fait évolué les modes de travail, les réflexes de déplacement. Des
relances ont été observées à la levée des restrictions sans pour autant atteindre les
niveaux d’avant crise. L’année 2022 a été marquée au cours du 1er trimestre par l’arrivée
du variant omicron.

Toutefois, malgré les évolutions de la stratégie nationale en matière de limitation des
déplacements, le trafic aérien n’a pas retrouvé en termes de fréquentation son niveau
d’avant crise covid.

Dans le même temps, le contexte international lié notamment à la guerre en ukraine, à la
volatilité des énergies ne s’est pas révélée favorable au trafic aérien.

Au cours de cette année, le syndicat a : 

� Lancé le nouveau contrat d’exploitation de la ligne aérienne

� Renouvelé la convention d’exploitation de la plateforme aéroportuaire

� Mise aux normes européennes sa plateforme 

� Poursuivi le développement de son infrastructure

� Défini sa stratégie en faveur de la transition écologique
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Les activités de l’année 2022

� Lancement du contrat de délégation de service public pour la ligne aérienne, 
sous obligation de service public, Brive – Paris (Orly) le 5 janvier 2022

� Première convention de DSP d’exploitation de ligne aérienne signée après la crise du 
covid , le contrat d’une durée de 4 années prévoit des mécanismes inédits :

� Possibilité de délestage de la rotation de milieu de journée en semaine par saison aéronautique 
selon les fréquentations observées

� Intéressement du délégataire

� Un fort impact du contexte sanitaire a été noté au cours du 1er trimestre 2022 suivie 
d’une amélioration  de la fréquentation tout en restant en deçà du seuil pour arrêter le 
délestage => Au cours de l’année 1 d’exploitation, 2 allers – retours par jour en semaine 
et un aller – retour le dimanche ont ainsi été réalisés.

� La fréquentation est en hausse de + 21 % / 2021 mais en baisse de - 46 % / 2019 ( 3 AR 
par jour en semaine) et -22 % par rapport aux fréquentations prévisionnelles 
contractuelles.

� La fréquentation et le niveau de recettes moyen par passagers (PMC) inférieurs au 
prévisionnel ont impacté le chiffre d’affaires de la ligne. Le plafonnement de la 
participation de l’état à 50 % des recettes commerciales réelles de la ligne a entrainé un 
transfert de la participation de l’état vers le syndicat pour un montant d’environ 300 k€ 
( sous réserve de validation des comptes certifiés définitifs) pour la 1ère année 
d’exploitation.

� La Région occitanie a alloué une subvention de 100k€/an au syndicat pour l’exploitation 
de la ligne. 
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Les activités de l’année 2022
� La gestion des sites : 

� La convention d’exploitation de la plateforme aéroportuaire

� L’échéance de la convention d’exploitation était fixée au 31 décembre 2022.

� La poursuite de l’exploitation du site par la régie dédiée pour une durée de 5 années à compter 
du 1 janvier 2023 a été actée par délibération n° 2022-26 du 8 décembre 2022.

� La nouvelle convention d’exploitation clarifie l’articulation des missions entre le syndicat et la 
régie :

� Définition de la procédure pour la location de biens de l’infrastructure,

� Attribution de la fixation des redevances à la régie,

� Répartition des opérations de renouvelement des biens entre la régie et le syndicat, création d’une 
enveloppe réservée au gros entretien matériel de la plateforme qui sera gérée par la régie sous le contrôle 
et la validation du syndicat.

� La signature de la convention est intervenue le 22 décembre et sa légalisation le 28 décembre 
2022.

� Suivi des coteaux de Maculinea Arion de Nespouls

� La convention de gestion de ces coteaux prenant fin en décembre 2022, un bilan a été réalisé au 
cours de l’année 2022.

� Il a mis en avant le maintien de la population de papillon sur le site et a permis de définir la 
convention de gestion à intervenir pour les années à venir.
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Les activités de l’année 2022

� Mise aux normes européennes de la plateforme : Le 
comblement du talus en bout de piste :

� Par délibération en date du 8 avril 2021, le comité syndical a validé 
l’avant projet de comblement du talus de bout de piste par emprunt de 
matériaux sur le futur parking.

� A l’issue de la consultation réalisée à l’automne 2021, l’entreprise 
Pignot a été retenue pour un montant de travaux de 265 335 €HT.

� Les travaux se sont déroulés au cours du 1er trimestre 2022.

� Dans une volonté de mobilisation des ressources locales et 
d’optimisation des investissements, une butte attenante à la voirie de 
desserte de la plateforme a été terrassée. Les déblais ont été utilisés 
pour combler le talus. Le terrassement de la butte a permis la 
réalisation de la plateforme pour la réalisation de l’extension du parking 
véhicules légers et la création de la voirie de desserte.

� Les travaux ont été réceptionnés définitivement le 8 avril 2022.

� Le coût total de réalisation de l’opération s’est élevé à près de 292 
k€HT. 

Avant 

Projet  
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Les activités de l’année 2022
� Le développement de l’infrastructure 

� L’extension du parking véhicules légers 

� Pour répondre au besoin de développement du trafic lié à l’ouverture de nouvelles lignes, 
l’extension du parking véhicules légers était inscrit dans la convention d’objectifs,

� Suite à la validation de l’avant projet par délibération en date du 8 avril 2021, les études 
se sont poursuivis sur l’année 2021. La maitrise d’œuvre a été confiée au bureau d’études 
Dejante pour un montant de 7 970 €HT.

� Par délibération en date du 29 septembre 2022, le comité syndical a validé le projet du 
futur parking permettant de créer 215 places supplémentaires et la création de la voirie 
de desserte. Le comité syndical a également attribué, à l’issue de la consultation réalisée 
à l’été 2022, le marché à l’entreprise Eurovia pour un montant de travaux de 413 208,39 
€HT.

� Les travaux ont débuté le 28 novembre 2022 et ont été inaugurés le 5 mai 2023.

� L’enveloppe de l’opération s’élève à près de 435 k€HT ( sous réserve de révisions 
définitives).

� La pose d’une 2ème borne de recharge de véhicule électrique (IRVE)

� Afin d’accompagner la mise en place d’un service d’autopartage en véhicule électrique 
par l’agglomération de Brive dans le cadre de la DSP transport urbain, le SMABS a validé 
un partenariat avec la fédération d’électrification pour la pose d’une 2ème IRVE par 
délibération en date du 29 septembre 2022.

� Le SMABS participe aux frais de pose de l’IRVE pour un montant maximal de 1500€.

� La borne a été posée en décembre 2022.
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Les activités de l’année 2022

� Le développement de l’infrastructure 

� Lancement des études de la zone d’activités 

� Le préprogramme de la zone d’activités a été validé par délibération en date du 8 avril 
2021,

� L’assistance à maitrise d’ouvrage a été confiée à la sem territoire pour un montant de 29 
475 €HT.

� Accompagné par son assistant à maîtrise d’ouvrage, suite à la consultation de maîtrise 
d’œuvre relative à cette opération, le groupement Dejante VRD Constructions Sud Ouest –
Sogeti a été retenu pour un montant de 41 560 €HT.

� Les relevés topographiques et les investigations géotechniques ont été réalisés en fin 
d’année 2022 afin de mener à bien les études de définition de l’équipement.

� Le réaménagement du taxiway et la création du stationnement avions

� Par délibération en date du 29 septembre 2022, le comité syndical a validé l’étude de 
faisabilité et décidé le lancement des missions de prestation intellectuelle 

� Ainsi, le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été attribué, après consultation, à la 
SEM Territoire pour un montant de 41 975 €HT.
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Les activités de l’année 2022

� La définition de la stratégie en faveur de la transition écologique

� Conscient que l’urgence climatique impose à tous d’être des acteurs actifs de la 
transition écologique, le SMABS a souhaité se mobiliser avec les acteurs pour 
engager la plateforme dans cette transition.

� Par délibération du 29 septembre 2022, un plan d’actions en faveur de la transition 
écologique a été adopté:

� Un plan d’actions multiacteurs : SMABS, Régie d’exploitation, Agglomération de Brive, 
Région Nouvelle Aquitaine, Mairie, écoles, fédération d’électrification, associations, …

� 16 actions autour de la sobriété, l’adaptation, la biodiversité, la mobilité et l’énergie,

� Le plan d’actions est présenté en annexe 1.
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Bilan financier 2022
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Bilan financier (sur CA 2022 en €)

AGGLO DE BRIVE; 
1791 165   

DEP. CORREZE; 
1107 846   

REGION 
NOUVELLE 
AQUITAINE; 
1107 846   

DEP. LOT; 250 
373   

CCI CORREZE; 4 431   

CCI LOT; 93 945   CAUVALDOR; 62 482   

TERRASSON; 13 294   

REGION OCCITANIE; 
100 000   

Participations 2022 Charges nettes 
de 

fonctionnement; 
60 450   

Subvention 
Régie; 1500 000   

OSP; 2583 742   -Intérêts de la 
dette; 632 216   

-Capital de la 
dette; 857 703   

-
Autofinancemen
t OSP; -1102 730   

Charges financées

Accusé de réception en préfecture
019-251903175-20231003-2023-13-AI
Date de télétransmission : 09/10/2023
Date de réception préfecture : 09/10/2023

AR Prefecture

046-200066371-20231211-CC_2023_192-DE
Reçu le 19/12/2023



Bilan financier
SECTION D'INVESTISSEMENT CA 2022 BP 2023

DEPENSES D'EQUIPEMENT 350 335,97     3 913 818,90    

REMBOURSEMENT DE LA DETTE 857 703,15     3 077 973,00    

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE DE L'EXERCICE -                 202 000,00       

SOLDE EXECUTION DE LA SECTION INVESTISSEMENT REPORTE 876 507,17       

DEPENSES INVESTISSEMENT 1 208 039,12  8 070 299,07    

OPERATIONS D'ORDRE ET PATRIMONIALES 17 134,45       222 000,00       

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 842 514,71     2 000 000,00    

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT -                 1 816 299,07    

RECOURS A L'EMPRUNT -                 4 032 000,00    

EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES -                 -                   

RECETTES INVESTISSEMENT 859 649,16     8 070 299,07    

RESULTAT REPORTE 348 389,96 -    -                   
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Annexes
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Plan d’actions en faveur de la transition 
écologique
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thématique intitulé actions comment coût maître d'ouvrage partenaire

énergie un site producteur d'énergie développer la production photovoltaique sur la plateforme : ombrière, PV en toiture, …

 - proposer dans le cadre d'un appel à manifestation d'intérêt la mise 

à disposition d'espaces à un opérateur développant des installations 

photovoltaiques 

 - surface estimée : 

ombrière  : 16 200 m² // batiment : 2 000 m²
SMABS - Régie ( AOT) opérateur PV

développer la mobilité partagée mise en place d'un service d'autopartage 
 - expérimentation d'un service de véhicule électrique en libre service  

par l'agglomération au travers du réseau de transport urbain libeo  - 2 véhicules électriques type zoe

CABB

transdev Brive - 

fédération 

d'électrification - 

SMABS 

développer le parc de véhicules électriques 
 - acquisition par la régie de véhicules électriques 

 - mettre en place des bornes de recharge pour véhicule électrique 

pour les loueurs 

 - nombre de véhicule électrique pour la régie :  1 véhicule utilitaire - 1 

véhicule léger

 -Nombre de bornes de recharge pour les loueurs : à réfléchir en 

partenariat avec la fédération d'électrification

50 000 €

 Régie 

faciliter l'accès à la plateforme aux véhicules électriques  - communiquer autour de la borne de recharge existante Régie fédération 

développer le réseau de transport en commun pour accéder au site 
 - pérenniser la ligne estivale de la région nouvelle aquitaine 

 - expérimenter une navette aéroport - centre ville de Brive suite à  

l'ouverture de la ligne Bruxelles - Brive 

Communiquer autour des services de transport en commun 

desservant l'aéroport 

 - 9000 € pour 

saison IATA 

 - Région Nouvelle 

Aquitaine

 - Agglomération de 

Brive 

Régie 

 - planter des arbres sur les délaissés 
dans le cadre de l'aménagement du parking VL P2 => planter des 

essences locales ( chêne, …)
SMABS

 - réaliser une opération bombes de graines avec l'école de Nespouls syndicat - régie peut acheter les graines pour l'opération partenariale  - 
école de Nespouls régie - SMABS

préserver les habitats de l'azurée du serpolet 

 - adopter une convention de gestion des sites référencés  habitat  

pour le papillon 

 - assurer l'entretien conformément à la convention adoptée

 - société entomologique du limousin : élaboration et suivi de la 

convention de gestion des sites

 - 2300 € tous les 

4 ans

 - 1500€HT par 

intervention 

SMABS 

Société 

entomologique du 

limousin

installation de ruches  - convention de mise à disposition de ruches à un apiculteur Régie - SMABS 

proposer une restauration de produits locaux sur site
 - mettre à disposition des espaces à des restaurateurs  - food truck 

proposant des produits locaux 
 AMI et AOT ou redevance d'occupation temporaire de l'espace public régie 

collecter les eaux de pluie étudier les possibilités d'usage et d'implantation SMABS Régie 

remplacer les luminaires des batiments, candélabres par des éclairages LED au fur et à mesure des renouvellements Régie

poursuivre l'arrêt de l'éclairage public 

Actuellement : l'éclairage est adapté en fonction des saisons (24h - 5h) 

et son extinction est pilotable par la régie . 

Analyser les pistes d'optimisation de l'éclairage

Régie

poursuivre et systématiser l'arrêt des éclairages entre les vols dans l'aérogare
Régie + prestataire 

sureté aéroport 

régulation thermique sur les équipements 
poursuivre et suivre les consignes gouvernementales (H 19° max - E 

26° min)
régie

sensibiliser les utilisateurs de la plateforme aux écogestes 
communication auprès des personnels et usagers du site sur les 

écogestes
régie 

optimiser le tri des déchets 
 - mettre en place des équipements de tri sélectif ( totem, PAV) 

- Redistribution des locaux poubelles à l'occasion du nouveau parking - 

Tri sélectif prévu mais pas en colonnes entérées

régie SIRTOM 

sobriété un site économe 

Transition écologique 

Syndicat Mixte pour la création, l'aménagement et la gestion de l'aérodrome Brive Souillac  / régie d'exploitation de l'aéroport Brive Souillac

Plan d'actions 

développer la mobilité électrique 

développer la végétalisation des espaces 

mobilité 

Adaptation 

stockage carbone

Biodiversité 
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Compte administratif 2022
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